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LE DEVOIR
Conférence sur la biodiversité, à Paris

Le compte à rebours est commencé
Jacques Chirac lance un appel pour enrayer 

«la sixième grande vague d’extinction des espèces»
LOUIS-GILLES FRANCŒUR

La Conférence biodiversité: science et gouvernan­
ce s’est ouverte hier à Paris avec l’objectif de ten­
ter d’enrayer la «sixième grande vague d’extinction des 

espèces depuis l'apparition de la vie sur terre», selon le 
mot du président Chirac, qui propose de concert 
avec la communauté scientifique une réforme des 
nombreuses institutions internationales qui se parta­
gent ces responsabilités et la création d’un noyau 
stratégique de coordination des travaux scientifiques 
sur la biodiversité à l’échelle planétaire.

Alors que les chercheurs affirment que le rythme 
accéléré des disparitions d’espèces réduit dangereuse­
ment notre capacité d’adaptation aux changements et 
que l’humanité a enclenché un dangereux compte à re­
bours aux dépens de la biosphère, les politiques dres­
sent à Paris un bilan peu flatteur des consensus établis 
à Rio et à Johannesburg pour protéger la diversité bio­
logique de la Terre. Il y a en effet consensus à Paris 
entre chercheurs et politiques sur un fait la signature 
en 1992 de la Convention sur la protection de la diversi­
té biologique n’a pas réduit le rythme de disparition 
des espèces vivantes sur la planète, un rythme qui dé­
passe de 100 à 1000 fois celui des derniers millénaires.

Pourtant, la convention de Rio — que les Etats- 
Unis de Bush père ont refusé de signer pour proté 
ger les multinationales de la biotechnologie et de la 
pharmacologie — a été ratifiée par 175 pays et elle 
est en vigueur depuis décembre 1993. A Johannes­
burg en 2002, la communauté internationale a conve­
nu plus modestement de stabiliser le rythme de dis­
parition des espèces d’ici à 2010, mais tout le monde 
convient que l’objectif ne sera pas atteint à moins 
d’un coup de barre majeur.

C’est ce coup de barre que le président de la Fran­
ce, Jacques Chirac, a proposé hier en lançant l’idée de 
réformer la gouvernance internationale présentement 
éparpillée entre un trop grand nombre d’instances et 
de conventions avec chacune leur secrétariat. Son 
voeu rejoint celui de plusieurs sommités scientifiques 
qui ont lancé hier «l’appel de Paris», une proposition vi­
sant à créer un comité d’experts internationaux qui 
superviseraient les travaux scientifiques, selon la for­
mule utilisée pour faire avancer la science sur la ques­
tion des changements climatiques.

Le président Chirac, qui a abondé dans le même 
sens, placerait cet organisme sous l’autorité directe 
de l’ONU, ce que certains gestionnaires de conven­
tion perçoivent comme une entorse à leur autono­
mie. Pour le président français, «les travaux du grou­
pe intergouvememental sur l’évolution du climat de­
puis 1988 ont permis de parvenir à un consensus 
scientifique sur la réalité et la portée du réchauffement 
climatique que beaucoup, au départ, se refusaient à
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L’école
laïque

attendra
L’enseignement 

de la religion sera 
autorisé pendant 
encore au moins 
trois ou cinq ans

C LAI RAN I) R É E CAUCHY
I

Québec s’apprête à renouveler les clauses déroga­
toires aux Chartes des droits pour maintenir les 

cours d’enseignement religieux catholique et protêt 
tant à l’école, selon les informa­
tions recueillies par Le Devoir.

Adoptée pour la dernière 
fois en juin 2000, la clause qui 
permet de déroger à la Charte 
canadienne des droits pré­
voyant le droit à l’égalité et la 
liberté de religion arrive à 
échéance le 30 juin prochain.
Pour maintenir les cours d’en­
seignement religieux unique­
ment pour les catholiques et 
les protestants, le gouverne­
ment doit déposer un projet 
de loi avant le 15 mai prochain afin qu’il soit adopté 
au cours de la prochaine session parlementaire. 
Pour ce faire, le sujet doit donc être discuté d’ici à la 
mi-février au conseil des ministres, selon un docu­
ment gouvernemental dont Le Devoir a fait mention 
l’automne dernier.

En décembre dernier, les fonctionnaires du mi­
nistère de l’Education du Québec (MEQ) ont pro­
posé au ministre de renouveler les clauses déroga­
toires pour trois ans afin de préparer le programme 
d’un éventuel cours d’éducation à la religion. Ce 
nouveau cours, qui aborderait les différentes reli­
gions comme le recommandait en mai dernier le 
Comité sur les affaires religieuses du MEQ, rem­
placerait, au terme des trois ans, l’enseignement 
catholique ou protestant 

Or le plan de transition aurait été écarté au niveau 
politique, qui lui préférerait le renouvellement pur et
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La polémique 
sur le

financement 
des écoles 

juives à 100 % 
a réveillé 
le débat

Le gouvernement 
ferme les yeux 

sur la cécité
Trois cas de cécité sur quatre 

sont évitables 
s’ils sont dépistés à temps

LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY
\

A moins d’un coup de barre énergique, le nombre 
d’aveugles et de personnes atteintes d’une défi­
cience visuelle grave aura doublé dans 20 ans au Ca­

nada, principalement en raison du vieillissement de 
la population, prédit le Dr Jacques Cresset Plus im­
pressionnant encore, cette hausse pourrait atteindre 
les 72 % chez les plus de 75 ans. Rien n’est toutefois 
perdu, tempère le directeur de l’École d’optométrie 
de l’Université de Montréal, qui assure que «75 % des 
cécités sont évitables si elles sont dépistées à temps».

Mais voilà, le temps presse. Le Canada a en effet 
adhéré au projet «Vision 2020: le droit à la vue» de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) qui 
compte éliminer la cécité évitable d’ici à 2020. Pour y 
parvenir, il devra non seulement se doter d’un plan 
d’action, mais débourser les dollars nécessaires à sa 
réalisation. Pour le moment toutefois, le Canada s’est 
contenté d’apposer sa signature sans présenter quoi 
que ce soit de concret, ce qui inquiète vivement l’or­
ganisme international.

Désireux de faire avancer les choses, l’Institut na­
tional canadien pour les aveugles a cumulé une quan­
tité étonnante de statistiques qui lui ont permis de
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UONU commémore la libération des camps nazis

Appel à la vigilance contre 
l’antisémitisme et la haine

N
ew York — Pour que le monde 
n’oublie jamais, l’Assemblée 
générale de l’ONU a tenu hier 
une session spéciale histo­
rique marquant la libération 
des camps nazis, d’où ressort un appel una­
nime à la vigilance contre toute résurgence 

de l’antisémitisme ou contre la haine raciale.
Le secrétaire général de l’ONU, Kofi An­

nan, a appelé le monde à «manifester son 
respect» pour les victimes des camps de la 
mort nazis en «protégeant toutes les commu­
nautés semblablement menacées et vulné­
rables, maintenant et à l’avenir».

Si la communauté internationale avait 
tiré les leçons de l’Holocauste, peut-être au­
rait-elle empêché d’autres génocides, com­
me ceux du Cambodge, de Bosnie ou du 
Rwanda, a déclaré hier Elie Wiesel, rescapé

des camps de la mort, à la tribune des Na­
tions unies.

«Nous savons que, pour les morts, il est 
trop tard. Pour eux, abandonnés de Dieu et 
trahis par l’humanité, la victoire est venue 
trop tard», a-t-il poursuivi à l’occasion d’une 
session extraordinaire de l’Assemblée gé­
nérale organisée pour le 60" anniversaire de 
la libération d’Auschwitz, le plus important 
des camps nazis. «Mais il n’est pas trop tard 
pour les enfants d’aujourd’hui, les nôtres et 
les vôtres. C’est pour eux seuls que nous té­
moignons», a-t-il ajouté.

Kofi Annan, secrétaire général de l’ONU, 
a rappelé que des événements terribles se
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PAWEL KOPCZYNSKÏ, ARCHIVES REUTERS
Une vue générale du camp d’Auscbwitz-Birkenau
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Vidéotron 
se lance dans 
la téléphonie 
résidentielle

ÉRIC DESROSIERS

Vidéotron se lance dans les services de télépho­
nie résidentielle. Première grande compagnie 
de câblodistribution au pays à s'attaquer à La chasse 

gardée des Bell, Telus et autres compagnies de télé­
phone traditionneUes, l’entreprise québécoise pense 
pouvoir y gagner rapidement du terrain.

«Depuis pratiquement un siècle, les clients n’ont ja­
mais eu de solution de rechange sérieuse dans la télé­
phonie résidentielle. Cela change aujourd’hui», a décla­
ré hier, en conférence de presse, le président et chef 
de la direction de Vidéotron, Robert Dépatie.

Offert dès à présent aux quelque 300 000 rési­
dants de la Rive-Sud montréalaise, le service doit 
être graduellement étendu, d’ici à la fin de l’année, à 
l’ensemble des 2,4 millions de foyers québécois sur 
le territoire couvert par la compagnie. Il nécessitera 
des investissements de 80 millions en quatre ans et 
créera environ 300 emplois de gestionnaires, de 
techniciens et de préposés aux services à la clientèle.

Soumis à des tests techniques à partir du prin­
temps, le nouveau système a été mis à l’essai, à partir 
du mois de septembre, et avec succès, auprès de 
2500 ménages de la Rive-Sud.

Basé sur une technologie hybride utilisant la fibre 
optique et le protocole Internet (IP) sur le réseau jus­
qu’au moment d’être converti en un signal tradition­
nel et d’entrer dans les maisons par l’habituel câble 
coaxial, le nouveau service aura pour principal avan­
tage de pouvoir combiner en un seul branchement, 
et une seule facture, les services de téléphone, de té­
lévision et d’Internet

«Nos études montrent clairement que les consomma­
teurs souhaitent avoir accès à un guichet unique», ex­
pliquait hier la compagnie dans un communiqué.

À long terme, un tel système permettra l’offre de 
services nouveaux tels que la téléphonie vidéo et une 
messagerie téléphonique et courriel unifiée. Pour 
tout de suite, les consommateurs se voient proposer
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•LES ACTDALITES-
Suicides dans les rangs de la police

La Fraternité veut 
éviter un effet 
boule de neige

BRIAN MYLES

La Fraternité des policiers de Montréal a exigé hier 
une rencontre d’urgence avec la direction du servi­
ce sur la question du suicide tandis que deux psycho­

logues ont procédé à une intervention de groupe au­
près des coDègues d’un enquêteur qui s’est enlevé la 
vie dimanche. Tout pour éviter un effet boule de neige.

Pour la deuxième fois en six semaines, un agent du 
Service de police de Montréal (SPVM) s’est suicidé, et 
pour la deuxième fois, c’est au centre d’enquête de la 
Place Versailles que s’est déroulé le drame. Le 12 dé­
cembre dernier, un officier de direction de l’escouade 
des crimes majeurs, Pierre Paré, se tuait avec son 
arme de service. Problèmes matrimoniaux, a évoqué 
la presse sans plus de détails. Dimanche, c’est un en­
quêteur de la même escouade, dont le nom ne peut 
être révélé en raison d’une ordonnance de non-publica­
tion, qui a retourné son arme contre lui. Âgé de 44 ans, 
il comptait 24 ans et demi d’expérience au sein du 
SPVM. Selon les maigres informations divulguées 
hier, M. Paré et l’autre policiers ne travaillaient pas au 
même étage du centre d’enquête de la Place Versailles, 
qui héberge environ 600 poliders.

La Fraternité des policiers est d’autant plus se­
couée par cet incident qu’elle n’avait enregistré qu’un 
seul suicide au cours des sept dernières années, no­
tamment en raison de l’efficarité de son programme 
de prévention, «Ensemble pour la vie», mis en place 
en 1997. Confrontée à deux décès en si peu de 
temps, le syndicat des policiers veut s’assurer que 
ses membres les plus vulnérables seront protégés. 
«On demande une rencontre d’urgence dès cette semai­
ne. On veut savoir si le fait qu’il y ait eu un suicide en 
décembre, et un autre dimanche, puisse pousser des 
gens en dépression à faire la même chose», a expliqué 
Yves Francœur, vice-président à la recherche et aux 
communications à la Fraternité, et responsable du 
programme d’aide aux poliders.

Cet effet boule de neige est bien réel en matière de 
suidde, et la Fraternité a toutes les raisons du monde 
d’être préoccupée. «Il peut y avoir des phénomènes de 
contagùm indirecte. C’est certain que s’il y a un suicide 
dans un espace géographique restreint, ça peut donner 
un effet d'entraînement», explique Michel Tousignant, 
professeur au département de psychologie de ITJQÂM 
et membre du Centre de recherche et d’intervention 
sur le suidde et l’euthanasie (CRISE).

Policiers moins exposés
Cela étant dit, les poliders sont moins exposés au 

suicide que le reste de la population. L’une des rares 
études sur le sujet a été menée par Lucie Charbon- 
neau qui, pour la période 1986-1992, a chiffré le taux 
de suicide des policiers provinciaux à 19,8 par 
100 000 habitants, comparativement à 35,1 par 
100 000 habitants pour tout le Québec. Le suicide 
frappe en particulier les personnes aux prises avec 
des problèmes de santé mentale d’alcoolisme ou de 
toxicomanie qui sont incapables d’obtenir de l’aide, 
explique Brian L Mishara, directeur du CRISE. Les 
critères de sélection des futurs policiers contribuent 
à exclure une bonne partie des individus vulné­
rables, ce qui se traduit par une diminution de la pré­
valence du suicide parmi les effectifs.

Le SPVM s’est par ailleurs doté d’un excellent pro­
gramme de prévention, selon une évaluation en voie 
d’être terminée par M. Mishara. Au début des an­
nées 90, la police de Montréal enregistrait en moyen­
ne 2,5 suicides par année. Le programme d’aide aux 
employés a permis de ramener le ratio à 1,5 suicide 
par an. L’initiative «Ensemble pour la rie», dès 1997, 
a pratiquement fait disparaître le suicide, avec trois 
cas en huit ans, y compris les deux plus récents.

Le Devoir

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
L’un des contestataires, Edouard Galarneau, au moment où il était arrêté par la police.

Les cols bleus entendent 
«assiéger la Ville»
Des retraités se sont enchaînés 

à l’intérieur de la salle de l’hôtel de ville
Des retraités se sont enchaînés à l’intérieur de la salle de 
l’hôtel de ville, hier après-midi. «Gérald Tremblay n’a encore 
rien vu», a dit l’ancien président du syndicat Jean Lapierre, 
hier soir.

ANTOINE ROBITAILLE

Cinq cols bleus retraités se 
sont enchaînés à une table à 
l’intérieur de la salle du conseil de 

l’hôtel de ville vers 15h, hier, dé­
clenchant une crise à quelques 
heures du début de la réunion 
mensuelle du conseil.

L’intervention s’inscrivait, de 
l’avis même de l’ancien président 
du syndicat des cols bleus Jean La­
pierre, dans un «plan d’action» ré­
vélé par un tract du syndicat au sty­
le véhément dont Le Devoir a obte­
nu copie. Le syndicat y promet 
«d’assiéger la Ville par tous les 
moyens», jysqu’à ce qu’il rétablisse 
«l’ÉQUrrÉ [qui avait] obtenue le 9 
juillet 2003», (date à laquelle la ’Vil­
le et le syndicat étaient presque ar­
rivés à une entente). Dans ce tract, 
le syndicat en appelle à une mobili­
sation monstre: «Notre offensive se 
fera sur tous les fronts, nous encercle­
rons littéralement nos adversaires. 
Nous talonnerons ces derniers, ar­
rondissement par arrondissement.» 
Jean Lapierre a déclaré en début de 
soirée que Gérald Tremblay n’avait 
encore «rien vu» et que les cols 
bleus avaient «un plan d’action».

D’ailleurs, hier soir, plus d’une 
centaine de membres du syndicat 
des cols bleus se sont présentés à 
l’assemblée du conseil municipal, 
criant «ancienneté» et d’autres slo­
gans dans le hall d’honneur. Dans 
le tract que nous avons obtenu, 
les cols bleus affirment d’ailleurs 
qu’ils reprendront leur habitude 
des «lundis noirs mensuels»: «Nous 
serons dorénavant présents à 
chaque conseil municipal [...] afin 
d’intervenir sur les sujets qui nous 
préoccupent. Nous vous demandons 
de vous y rendre directement avant 
19 heures pour nous appuyer et 
pour assister, comme citoyens, à la 
période de questions, dans le grand 
hall d’honneur. Notre camion se 
tiendra à la porte pour la diffusion 
de musique et de messages.»

Retraités arrêtés
Hier après-midi, les cinq cols 

bleus enchaînés à l’intérieur de la 
salle ont refusé de se plier à l’avis 
d’éviction lu par le président de 
l’assemblée Marcel Parent. Des 
policiers experts en désincarcéra­
tion sont alors venus couper l’as­
semblage de chaînes et «d’objets 
soudés» par lequel les cinq

hommes présents s’étaient atta­
chés au mobilier. Vers 18h, les po­
liciers les ont arrêtés et expulsés 
un après l’autre, menottes au poi­
gnet. fis étaient âgées de 50 à 70 
ans. L’un d’entre eux était en fau­
teuil roulant Ils seront accusés de 
méfaits.

Selon un de leurs porte-parole, 
Marcel Brodeur, cette action avait 
pour but de «rappeler» au maire 
Gérald Tremblay qu’il avait pro­
mis, le 17 mai dernier, de régler 
certains problèmes des cols bleus 
retraités, soit la non-indexation de 
leur pension de vieillesse, ainsi 
que la hausse de la contribution 
visant à assumer les coûts de leur 
assurance-maladie. M. Brodeur et 
l’autre porte-parole présent, Ré­
jean Morel, ont aussi expliqué que 
l’intervention était la première 
d’une série d’autres qui perturbe­
ront «l’année électorale de Gérald 
Tremblay». «La marmite va sau­
ter!», ont-ils dit. Les deux cols 
bleus se sont dits en lutte contre 
la situation «terrible» créée par la 
sentence arbitrale d’octobre 2004.

Le syndicat a d’ailleurs attaqué 
cette dernière devant les tribu­
naux. Fin décembre, la Cour supé­
rieure les a déboutés. Le syndicat 
a décidé de se pourvoir en appel. 
Les audiences se tiendront au dé­
but du mois de mars.

Le Devoir

Pas d’effet FINA 
pour les Jeux gais

Les inscriptions et 
le financement vont bon train

GUILLAUME BOURGAULT-CÔTÉ

Les inscriptions vont bien et le financement est 
respecté: à 18 mois de la tenue des jeux gais Out- 
games 2006 de Montréal, tout indique que ceux-ci 

connaîtront un sort plus enviable que les Champion­
nats du monde de sports aquatiques 2005, dont la 
Ville a perdu l’organisation la semaine dernière. 
Néanmoins, les organisateurs ont lancé hier un appel 
à la communauté des affaires pour qu’elle s’active et 
augmente son implication.

De façon à rappeler que l’organisation des Jeux 
gais suit son cours malgré les problèmes éprouvés 
par Montréal 2005, les responsables des Outgames 
ont dévoilé hier un premier bilan de leurs préparatifs. 
«Un bilan fort positif, au-delà de nos espérances», esti­
me le porte-parole Jean-Yves Duthel.

Quelque 3000 athlètes originaires de 80 pays ont à 
ce jour confinné leur présence, soit 25 % de l’objectif 
final de 12 000 participants. Un ratio jugé «excellent» 
par le comité organisateur, puisque l’événement ne 
débutera qu’en juillet 2006, le jour même du 30' anni­
versaire de la fin des Olympiques de 1976.

La moitié du budget de k compétition établi à 16,9 
millions proviendra des inscriptions des participants, 
qui doivent payer eux-mêmes les frais d’inscription, 
ainsi que du produit de k vente des billets et des pro­
duits dérivés. Un autre quart du budget est assuré 
par le financement public, tandis que k commandite 
représente le dernier morceau du financement. 
Montréal 2006 a récolté à ce jour 12 millions en com­
mandites, dont 4,5 millions proviennent du privé, 3,8 
millions du public et 3,6 millions des partenaires mé­
dias. Les infrastructures sont fournies par Montréal.

Le comité entend aller chercher au cours des pro­
chains mois un autre million de commandites dans le 
secteur privé. C’est à cette étape que le comité Mont­
réal 2005 a trébuché. Et — toutes proportions gar­
dées —, ça ne s’annonce pas facile ici non phis: k di­
rectrice générale de Montréal 2006, Louise Roy, a 
noté «une certaine frilosité du milieu des affaires 
montréalais» à s’engager concrètement Jean-Yves 
Duthel pense ainsi que le privé «devra activer la ca­
dence».

Selon M. Duthel, k concurrence faite par la ville 
de Chicago, qui tiendra aussi des Jeux gais quelques 
semaines avant ceux de Montréal (c’est Chicago qui 
porte officiellement les couleurs des Gay Games), 
n’aura pas d’impact sur l’événement montréalais. 
«Nous avons six fois plus de participants déjà, nous 
sommes dans une autre échelle. Ça ne nous inquiète 
pas du tout.»

Environ 200 activités promotionnelles auront lieu 
dans l’année pour souligner k tenue des Outgames.

Le Devoir

EN BREF

Un site Internet contre 
la pornographie juvénile
Un site Internet national de lutte contre k pornogra­
phie juvénile qui permettra le signalement de cas 
d’exploitation sexuelle d’enfants a été lancé officielle­
ment, hier. «Cyberaide.ca», qui a vu le jour au Mani­
toba en septembre 2002 sous le nom «Cybertip.ca» 
et y a été géré et testé par l’organisme Child Find 
Manitoba pendant un an et demi, est le résultat de 
plusieurs collaborations et de partenariats de mul­
tiples juridictions gouvernementales et du secteur 
privé. «Au cours de sa phase pilote, le programme était 
sensé [sic] de [resic] se concentrer surtout sur la pro­
vince du Manitoba, peut-on lire dans le site de Cybe- 
raide — dans un français qui devra apparemment 
être amélioré. Toutefois, la plupart des rapports prove­
naient d’autres provinces.» - PC

Appelez
et vous recevrez :

REER Obligations à taux fixe
1000$ placés maintenant vous rapporteront 1 568$*dans dix ans. Garanti.

Termes 1 an 2ans Sans 4ans Sans Sans 7ans Sans Sans 10ans
Taux
annuels (%) 200 2,35 2,75 3,20 3,45 3,75 3,95 420 4,35 4,50

Les taux annoncés peuvent varief en fonction des conditions du match*.

BONI DE
%1

la première année 
pour les nouveaux 

fonds REER.

Si vous désirez rencontrer un agent d’investissement, passez au 2000, av. McGill College, 
du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h, et les samedis de janvier et de février, de 10 h à 16 h.

Téléphonez-nous du lundi au vendredi, de 8h à 20h, et les samedis de janvier et de février, de 10h é 16h.
www.epq.gouv.qc.ca

> montant tient compte du boni de 1% te première année pour les nouveaux fonds REER et des intérêts composés.

Épargne
Placements

Québec S!

Nouvel hôpital

Québec fait du 
charme aux Shriners

Charest, Couillard et Tremblay 
rencontrent le comité de localisation

LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY

Québec a poursuivi hier son 
opération de charme auprès 
des dirigeants de l’hôpital Shri­

ners. C’est donc une équipe de 
choc formée du ministre de la 
Santé et des Services sociaux, 
Philippe Couillard, du maire de 
Montréal, Gérald Tremblay, et du 
premier ministre du Québec, Jean 
Charest, qui a été dépêchée dans 
k métropole pour répondre aux 
questions des membres du comi­
té chargé de trancher entre Mont­
réal, London et Ottawa pour éta­
blir le nouvel hôpital spécialisé en 
orthopédie dont rêvent les Shri­
ners.

Première préoccupation évo­
quée hier par le comité: le ques­
tion épineuse des délais, une in­
quiétude qui a aussitôt été balayée 
par Québec. «On leur promet un 
site prêt quand ils seront prêts. Tout 
le volet décontamination est déjà en 
cours et le projet du CUSM de la 
cour Glen a reçu les approbations 
de la part du gouvernement», a fait 
valoir Cathy Rouleau, l’attachée 
de presse du ministre Couillard.

L’impact du CHUM
Québec a également eu à pro­

mettre que l’indécision qui persil 
te quant au choix de l’emplace­
ment du mégahôpital du CHUM 
n’aurait pas d’impact sur son pen­
dant anglophone, le CUSM. «À n’y 
aura pas de délais pour le projet de 
la cour Glen, a assuré Mme Rou­
leau. La question du CHUM est in­
tervenue, mais on a répété que des 
délais éventuels pour le CHUM

n’auraient aucun impact sur le 
CUSM.»

Québec a profité de k visite du 
comité pour rappeler aux diri­
geants des Shriners la force de 
son réseau universitaire. «Un des 
aspects sur lequel on insiste beau­
coup auprès des Shriners — qui ai­
ment à dire que la boîte de l’hôpital 
se déplace facilement — c’est que 
l’important se trouve plutôt dans la 
boîte, soit dans l’expertise médicale 
et la synergie créée avec l’une des 
meilleures facultés de médecine au 
monde», a expliqué Mme Rouleau.

Le comité devra comparer les 
trois emplacements en tenant 
compte de leur position stratégique 
et des ressources qui seront mises 
en oeuvre pour les développer. Son 
rapport devrait être rendu public 
lors de k prochaine convention des 
Shriners, qui aura lieu à Baltimore, 
en juillet prochain. Au cabinet hier, 
on avançait toutefois que leurs re­
commandations pourraient être 
prêtes dès le mois d’avril

L’hôpital Shriners pour enfants 
dispose de 40 Hts dans l’édifice qui 
a pignon sur rue avenue Cedar, 
depuis 1925. Avec quelque 6000 
Québécois à traiter et des cen­
taines d’autres jeunes venus de 
partout en Amérique du Nord à 
suivre, l’hôpital est depuis long­
temps à l’étroit

Les Shriners financent 22 éta­
blissements pédiatriques spéciali­
sés dans les soins orthopédiques, 
les traitements pour les grands 
brûlés et les blessurçs de k colon­
ne vertébrale, aux États-Unis, au 
Canada et au Mexique.

Le Devoir
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Michel David

L’homme
inexact

Jusqu’à présent, Jacques Parizeau était le 
seul ancien premier ministre à estimer que 
son devoir de réserve consistait précisé­
ment à exprimer publiquement ses réserves sur la 

conduite de son successeur.
Chacun a son style. M. Parizeau pouvait remplir 

une pleine page de journal de ses critiques à l’endroit 
de Lucien Bouchard. Vendredi dernier, une courte 
lettre publiée dans La Presse a suffi à Daniel Johnson 
pour clouer Jean Charest au pilori.

En moins de vingt lignes, M. Johnson a non seule­
ment condamné sa décision de subventionner à 100 
% les écoles privées juives, mais aussi ses «énoncés in­
exacts» concernant la position du gouvernement qu’il 
a lui-même dirigé.

Dans sa conférence de presse du 18 janvier der­
nier, M. Charest avait évoqué le prétendu engage­
ment que le gouvernement Johnson avait pris envers 
la communauté juive durant la campagne électorale 
de 1994.

Le ministre de l’Éducation à l’époque, Jacques 
Chagnon, avait bien adressé une lettre à l’Association 
des écoles juives, l’informant qu’il entendait accorder 
le statut d’écoles associées aux écoles privées juives. 
Sauf qu’il avait omis d’en aviser le premier ministre.

M. Johnson dit avoir pris connaissance des inten­
tions de son ministre à la lecture des journaux et il 

n’approuvait pas cette mesure, 
qu’il trouve tout aussi inappro­
priée dix ans plus tard. Il est vrai 
que l’article 215 de la Loi sur l’ins­
truction publique accorde au mi­
nistre le pouvoir de prendre une 
telle décision, mais M. Chagnon 
n’aurait jamais pu tenir cet enga­
gement sans l’accord de son pa­
tron. D’ailleurs, après un pareil af­
front, aurait-il été encore ministre 
au lendemain d’une victoire libé­
rale?

Qui plus est, c’est uniquement 
à la demande d’une commission 
scolaire que le ministre peut ac­
corder le statut d'école associée. 
Or, en 1994, la Commission des 
écoles catholiques de Montréal 
(CECM) était loin d’être convain­
cue. «Nous nous interrogeons sur 
la pertinence de cette demande. 
Nous avons des questions quand à 
l’intégration de ces élèves», avait 
déclaré le directeur général de la 
CECM, Yves Archambault 

Le premier ministre a cette 
détestable habitude des explications approximatives, 
quand on lui pose des questions, mais il arrive par­
fois qu’elles soient tellement éloignées de la réalité 
qu'un esprit le moindrement sceptique peut facile­
ment les confondre avec un mensonge.

M.Johnson 
est bien 

placé pour 
comprendre 

les
impératifs de 
la politique, 
mais il y a 

tout
de même 

des limites 
à jouer les 
dindons de 

la farce!

♦ ♦ ♦
Daniel Johnson est pourtant loin d’être un adver­

saire politique. En 1998, il s’était effacé avec une rare 
élégance. D est vrai que M. Charest ne convoitait pas 
son poste, mais un départ dans des circonstances 
aussi pénibles crée généralement une certaine amer­
tume. Non seulement M. Johnson s’est bien gardé 
de nuire à son successeur, mais il a tout fait pour lui 
être utile. D faut vraiment que M. Charest ait dépassé 
les bornes pour s'attirer pareille remontrance.

Il est vrai que M. Johnson pourrait avoir de 
bonnes raisons de lui en vouloir ces temps-ci. L’an­
cien premier ministre est un homme fier, et le rôle 
qu’on lui a fait jouer dans la saga du CHUM n’est pas 
particulièrement flatteur.

Sans qu’on comprenne trop pourquoi, il a décidé 
de se dissocier d’une décision qui faisait consensus, 
M. Charest a utilisé le prestige de M. Johnson et ce­
lui de Brian Mulroney pour justifier l’abandon de 
l’emplacement du 6000 Saint-Denis au profit de celui 
de l’hôpital Saint-Luc,

Dans un avis complémentaire, M. Johnson a égale 
ment trouvé une série d’arguments permettant 
d’écarter l’emplacement de la cour de triage du CP à 
Outremont, même si les milieux qu’il fréquente font 
ouvertement campagne pour le projet piloté par le 
recteur de l’Université de Montréal. S’il l’avait voulu, 
il aurait très bien pu découvrir lui-même les extraor­
dinaires mérites de cette «synergie» qui est mainte­
nant sur toutes les lèvres.

Simplement parce qu’il était lui-même trop faible 
pour résister à ce lobby, M. Charest a nommé un 
nouveau duo d’experts, expliquant que le projet avait 
changé de nature. C’est pourtant le même projet 
dont M. Johnson avait recommandé le rejet. De là 
dire qu’il a mal fait son travail, il n’y a qu’un pas.

De quoi aura-t-il l’air si Guy Saint-Pierre et Ar­
mand Couture en arrivent maintenant à la conclu­
sion que le projet d’Outremont est le plus avanta­
geux? M. Johnson est bien placé pour comprendre 
les impératifs de la politique, mais il y a tout de 
même des limites à jouer les dindons de la farce!

♦ ♦ ♦
Au moment où il travaille à son remaniement mi­

nistériel, le premier ministre devrait tirer leçon de la 
mise au point faite par son prédécesseur, notamment 
en ce qui concerne le comportement de Jacques 
Chagnon dans cette affaire.

Après l’avoir vu agir, si on peut dire, dans le dos­
sier de Kanesatake, personne n’imagine que M. Cha­
gnon puisse demeurer à la Sécurité publique. La 
question est maintenant de savoir s’il y a encore une 
place pour lui au cabinet Même dans les mimstères 
les moins exigeants, un minimum de jugement est 
nécessaire. Dans le cas de Pierre Reid, personne qe 
savait à quoi s’attendre, quand il a été nommé à 1E- 
ducation, mais M. Chagnon avait déjà donné sa me­
sure il y a dix ans.

Il n’y avait certainement pas plus d’appui populaire au
financement à 100 % des écoles privées juives en 1994 
qu’il n’y en a aujourd’hui Que M. Chagnon se soit avan­
cé à ce point sans consulter le premier ministre, ni qui 
que ce scat dans son entourage, dépasse l’entendement 
M. Reid a au moins l’excuse d’avoir obéi aux ordres.

mdavid&ledevoir. com
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Ex-ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration

Judy Sgro menace 
de poursuivre ses détracteurs

MANON CORNELLIER

Ottawa — L'ancienne ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration, Judy Sgro, a décidé de 
prendre l’offensive en menaçant de poursuivre pour 

diffamation quatre personnes qui, par leurs alléga­
tions embarrassantes, l’ont poussée à abandonner 
son poste de ministre, le 14 janvier dernier.

Harjit Singh, le propriétaire d’une pizzeria de 
Brampton qui fait l’objet d’un avis d'expulsion du Ca­
nada, a soutenu dans une déclaration sous serment 
déposée devant la Cour fédérale le 13 janvier dernier, 
qu'on lui avait promis, en échange de nourriture et 
de bénévoles pour la campagne électorale de Mme 
Sgro, un pennis ministériel qui lui permettrait d’évi­
ter l’expulsion. Trois personnes proches de M. Singh 
— Harminder Singh Brar, Aman Deep Singh Brar et 
Harkamal Preet Virk — ont par la suite publique­
ment appuyé les dires du restaurateur qui se bat de­
puis 17 ans pour rester au pays.

Demande de rétractation
Dans un communiqué diffusé hier, Mme Sgro a 

fait savoir qu’elle avait demandé à ses avocats de 
sommer M. Singh et les autres personnes de se ré­
tracter. «À défaut du retrait total et complet d’ici les 
sept prochains jours des propos qu’ils ont tenus, une 
poursuite sera entamée contre eux pour diffamation 
causée directement par les déclarations malencon­
treuses, absolument fausses et insultantes envers moi et 
d’autres personnes», écrit-elle.

M. Singh a aussi allégué que Mme Sgro avait re­
nié sa parole quand l’affaire avait commencé à 
s’ébruiter et, pour des raisons politiques, avait averti 
la police qui le recherchait Actuellement détenu, il a 
demandé le report de son expulsion afin de laisser le 
temps à la Cour fédérale d’examiner ses allégations. 
Haijit Singh s’était vu accorder, en 1996, le droit de 
rester au Canada pour des raisons humanitaires, 
mais il n’a jamais pu obtenir le statut de résident per-

CHRIS WATTIE REUTERS
Judy Sgro, lors d’une intervention aux 
Communes

manent à cause d’un crime pour lequel il a été recon­
nu coupable en Inde l’année précédente et dont la po­
lice canadienne a eu vent. Il a par la suite fait l’objet

de plusieurs enquêtes policières dans des dossiers 
de fraudes et de faux papiers.

Mira» Sgro écrit quelle a quitté le cabinet, à la mijan- 
vier, pour se consacrer entièrement à fa défense de sa 
réputation, pour blanchir son nom «contre ces grossiers 
mensonges». La députée libérale a été longtemps 
conseillère municipale de La région de Toronto avant de 
taire le saut en politique fédérale dans le cadre d’une 
élection partielle en novembre 1999. EBe a intégré le ca­
binet en décembre 2003 à l’invitation de Haul Martin.

Mme Sgro ajoute quelle ne peut laisser sans répon­
se des accusations qu’elle dit non fondées, surtout 
après toutes ces aimées de service public passées à ga­
gner le respect et fa confiance de ses électeurs. Popu­
laire, elle a remporté sa circonscription avec phis de 60 
% des voix lors de fa dernière élection.

Plusieurs incidents
L’ex-ministre était toutefois dans l'embarras avant 

même l’affaire Singh. Plusieurs incidents reliés à sa 
campagne ont été rapportés dans les journaux toron- 
tois, mais le plus notoire reste l’attribution d’un permis 
ministériel à une danseuse nue d'origine roumaine qui 
avait travaillé comme bénévole à sa campagne électo­
rale. L'ex-ministre a nié tout favoritisme, et le cas a été 
confié au commissaire indépendant à l'éthique Ber­
nard Shapiro qui doit déterminer si Mme Sgro s’est 
mise en situation de conflit d’intérêts.

L’affaire a empiré quand on a appris que son chef 
de cabinet, Ihor Wons, avait rencontré le propriétaire 
d’un club, Terry Koumoudouros, pour discuter de la 
venue possible de 18 danseuses de la République do­
minicaine. Ces dernières n'ont jamais eu les permis 
souhaités, mais M. Wons a offert sa démission, refu­
sée sur les conseils du bureau du premier ministre.

NI Mme Sgro ni le bureau d’avocats torontois Fo- 
gler Rubinoff qui la représente n’étaient disponibles 
hier pour faire des commentaires.

Le Devoir

Énergie électrique

Le PQ craint pour le monopole d’Hydro-Québec
Certaines entreprises pourraient être tentées de vendre leur électricité à Vétranger

ROBERT DUTRISAC

Québec — La hausse du prix de l’électricité en 
Amérique du Nord pourrait inciter certaines 
entreprises québécoises comme Alcan qui produi­

sent Jeur propre électricité à la vendre au prix fort 
aux États-Unis et à délaisser leurs activités manu­
facturières.

«Le commerce de l’électricité au Québec doit demeu­
rer l’exclusivité d’Hydro-Québec», a fait valoir la dépu­
tée de Rosemont et porte-parole de l’opposition offi­
cielle en matière d’énergie, Rite Dionne-Marsolais, 
dans une allocution prononcée samedi lors d’un col­
loque sur l’avenir énergétique du Québec organisé 
par le Comité national dur l’environnement et le dé­
veloppement durable du Parti québécois.

Pour répondre à leurs besoins en énergie, cer­
taines entreprises — alumineries, producteurs de 
pâtes et papiers — exploitent des barrages sur des ri­
vières en vertu de baux hydrauliques issus de privi­
lèges historiques. En raison de la hausse des prix de 
l’électricité, elle pourraient être tentées de mettre un 
terme à certaines de leurs activités manufacturières 
afin de vendre des kilowatts aux États-Unis, a préve­
nu Mme Dionne-Marsolais. «La vigilance est de ri­

gueur face à différentes pressions mercantiles qui ne 
manquent pas de s’exercer», a dit la députée, dans un 
marché de l’énergie «hautement lucratif et intégré» en 
Amérique du Nord.

Le gel n’est plus souhaitable
À la veille de l’ouverture de la commission parle­

mentaire sur le secteur énergétique au Québec, 
Mme Dionne-Marsolais a réitéré le nouvel engage­
ment du PQ d’abroger la loi 116. Avec cette loi adop­
tée en juin 2000, le gouvernement Bouchard scindait 
Hydro-Québec en trois entités distinctes — Produc­
tion, Transport et Distribution — et soustrayait l’acti­
vité la plus rentable — Hydro-Québec Production — 
à l’examen de la Régie de l’énergie. Ce faisant on pri­
vait l’organisme réglementaire «d’une donnée essen­
tielle pour des décisions éclairées sur les tarifs d’électri­
cité au Québec», reconnaît maintenant l’élue péquiste.

Dans cette foulée, le PQ est désormais d’avis que le 
gel des tarife d’électricité n’est plus souhaitable, d’au­
tant plus que «l’ère de l’énergie à bon marché est définiti­
vement terminée», a-t-elle dit Ces hausses doivent ce­
pendant refléter les coûte de production tout en com- 
prçnant un rendement raisonnable pour le monopole 
d’État réglementé par fa Régie de l’énergie.

En matière de recherche-développement, Mme 
Dionne-Marsolais porte un jugement sévère sur Hy­
dro-Québec qui a laissé péricliter l’Institut de re­
cherche en électricité du Québec. Cet institut doit 
sortir du giron d’Hydro-Québec et redevenir un lea­
der mondial en recherche-développement dans son 
domaine.

Autoproduction
L’efficacité énergétique doit devenir prioritaire. 

L’Agence de l’efficacité énergétique doit obtenir des 
fonds pour devenir un centre de référence et orienter 
des grands projets de recherche. Enfin, le PQ préco­
nise l’autoproduction d’électricité — petite éolienne, 
géothermie, solaire — par les entreprises et les parti­
culiers qui pourraient revendre leurs surplus à Hy­
dro-Québec.

Après les remarques préliminaires du gouverne­
ment et de l’opposition officiefie, la commission par­
lementaire accueillera aujourd’hui comme premier 
intervenant Hydro-Québec. Quelque 150 groupes ou 
individus ont demandé à participer à cette commis­
sion qui se poursuivra pendant plusieurs semaines.

Le Devoir

Commission Gomery

Uingérence des libéraux 
aurait commencé dès 1993

ISABELLE RODRIGUE

Ottawa — A peine avaient-ils pris le pou­
voir, en novembre 1993, que les libéraux 
de Jean Chrétien tentaient d’influencer les di­

rigeants de fa Société canadienne des postes 
(SCP) pour faire embaucher leurs amis.

L’ex-président-directeur général de fa so­
ciété de la Couronne, Georges Clermont, 
dit pouvoir en témoigner, lui qui affirme 
avoir reçu des appels du bureau du mi­
nistre des Travaux publics de l'époque, Da­
vid Dingwall, à la première semaine de l’en­
trée en poste des ministres libéraux. Et le 
message était on ne peut plus clair, a fait ob­
server M. Clermont, à la Commission d’en­
quête sur les commandites, hier.

«Son adjoint [Warren] Kinsella m’a télé­
phoné pour me dire qu’il fallait changer 
d’agences de publicité, il fallait donner [les 
contrats] à BCP; qu’il fallait leur fournir une 
liste de firmes d’avocats [...] pour être sûr que 
ce soit les bons», a déclaré M. Clermont, 
dont les réponses ont dévoilé beaucoup 
plus que des dérapages entourant les com­
mandites. C’est, en fait, tout un pan des 
penchante des libéraux de Jean Chrétien à 
favoriser leurs amis, dans tous les do­
maines, qui a été étalé publiquement 

Devant cette première demande du mi­
nistre, M. Clermont s’opposera en partie, 
mais finira par plier pour l’agence de publicité 
BCP Ce genre de scénario se répétera régu­
lièrement tout au long des années suivantes.

Nouvelle façon de faire
Il s'agissait de tout un revirement dans 

les façons de faire, selon l’ex-p.-d. g., qui 
disait alors être habitué à la distance qui 
prédominait sous le gouvernement 
conservateur.

«Nous avions été habitués [...] à un régime 
de non-ingérence, a déclaré le témoin. Ja­
mais on ne nous demandait quoi que ce soit. 
Pour nous, c’était un grand changement.»

Les demandes spéciales provenaient, 
entre autres, de l’ex-ministre des Travaux 
publics, Alfonso Gagliano, lors de ren­
contres régulières pour discuter des résul­
tats financiers de la société de fa Couronne.

Les résultats financiers faisaient partie 
des sujets abordés, a noté M. Clermont, 
mais rapidement «ç’a pris plutôt des allures 
de: “qu’est ce qu’on faisait pour promouvoir 
telle idée ou telle politique; pour promouvoir 
le gouvernement fédéral, ou le Parti libéral, 
ou je ne sais pas quoi"».

Les préoccupations de M. Gagliano 
étaient surtout axées sur le Québec, a ajouté 
l’ancien dirigeant de Postes Canada, ce qui 
s’inscrivait dans fa volonté du gouvernement 
fédéral d’augmenter sa visibilité à la suite 
des résultats serrés du référendum de 1995 
sur l’avenir du Québec. Mais, à en croire son 
témoignage, ce sont surtout des ingérences 
d’André Ouellet, qui était alors prérident du 
conseil d’administration de fa société, qu’il 
garde les phis mauvais souvenirs.

Au terme de leurs témoignages respectifs, 
il est apparent que les deux hommes n’entre­
tiennent pas beaucoup de sympathie l’un en­
vers l’autre. Réglant ses comptes, M. Cler­
mont a expliqué que ses sentiments décou­
laient non seulement de l’ingérence, mais 
également des deux tentatives de M. Ouellet 
pour saper son autorité afin de se l’arroger.

Pour imposer ses choix, M. Ouellet n’hé­
sitait pas à utiliser «sa formule habituelle» et 
invoquer les volontés du premier ministre 
de l’époque, Jean Chrétien.

Presse canadienne
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LES ACTUALITÉS
Trois morts, deux disparus

Les Alpes ont été 
meurtrières pour 

des Canadiens
Les victimes se seraient 
aventurées hors pistes

Les Alpes ont été meurtrières 
pour des Canadiens en fin de 
semaine

Trois Canadiens ont perdu la 
vie sur les pentes de ski des Alpes 
en fin de semaine et deux autres 
sont toujours portés disparus.

Hier, Ottawa a confirmé que 
trois skieurs canadiens ont été 
tués samedi dans une avalanche à 
St. Anton, en Autriche, alors que 
la police suisse déplorait de son 
côté la disparition de deux autres 
Canadiens, des surfeurs des 
neiges, sur les pistes de Crans- 
Montana.

Une quatrième personne qui 
accompagnait les trois Canadiens 
décédés en Autriche a été sérieu­
sement blessée dans l’avalanche 
qui les a emportés.

Il s’agissait de deux couples 
mariés en vacances de ski dans le 
Tyrol autrichien.

Les trois décès ont été confir­
més par une porte-parole du mi­
nistère des Affaires étrangères à 
Ottawa, Marie-Christine Lilkoff, 
qui n’a pas dévoilé ni leurs noms 
ni leurs lieux de résidence.

De Calgary
Le Calgary Sun écrivait, toute­

fois, hier, que deux des trois vic­
times étaient originaires de Calga­
ry et qu’une quatrième personne 
était maintenue en vie artificielle­
ment.

L’avalanche de St. Anton a éga­
lement coûté la vie à un surfeur 
américain de 31 ans dont le corps 
n’avait toujours pas été retrouvé 
hier.

En Suisse, sur l’arête de Cry- 
d'Er-Chetseron, à Crans-Montana, 
deux surfeurs canadiens, un hom­
me de 27 ans et son épouse de 26 
ans, ont disparu dimanche, selon 
la police cantonale du Valais.

Les deux Canadiens faisaient

partie d’un groupe de quatre sur­
feurs qui, malgré les avertisse­
ments, se sont engagés dimanche 
matin sur les pentes, selon l’agen­
ce Associated Press.

La colonne de secours n’a pas 
pu intervenir dans la journée à 
cause du danger persistant d’ava­
lanche, les hélicoptères étant 
cloués au sol à cause du 
brouillard. Ce n’est que dans la 
nuit, hier vers Ih du matin, que la 
météo a permis à la Maison du 
sauvetage d’effectuer, sans suc­
cès, un vol de recherche sur le 
cône d’avalanche, long de plus 
d’un kilomètre.

Conditions difficiles
Les recherches n’ont pas pu re­

prendre hier matin à cause de 
conditions extrêmement difficiles. 
Il était impossible de se rendre 
sur les lieux à pied ou à ski et les 
deux surfeurs ne sont pas équipés 
d’appareils détecteurs de victimes 
d’avalanche.

La police cantonale a lancé un 
appel à la prudence: «la pratique 
du hors-piste dans ces conditions est 
dangereuse, s’y aventurer sans l’ex­
périence requise est périlleux». Elle 
conseille «vivement» les amateurs 
de s’entourer de guides de haute 
montagne.

Autre avalanche
Samedi, une autre avalanche 

dans les Alpes autrichiennes a 
emporté cinq surfeurs des neiges 
allemands, en tuant un et en bles­
sant sérieusement deux.

Les autorités autrichiennes, à 
l’instar des autorités suisses, ont 
également affirmé que les vic­
times des avalanches s’étaient 
aventurées en dehors des pistes.

Associated Press 
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Session extraordinaire de l’ONU

Pettigrew: 
ne jamais oublier

«Rien ne saurait excuser l’indifférence 
face aux crimes haineux»

Nations unies — Le ministre 
des Affeires étrangères, Pier­
re Pettigrew, a représenté le Cana­

da hier aux Nations unies à l’occa­
sion d’une session extraordinaire 
soulignant le 60' anniversaire de 
la libération des camps de concen­
tration nazis.

Dans les notes préparées pour 
son allocution devant l’Assemblée 
générale de l’ONU, le ministre 
souligne que la communauté in­
ternationale ne doit «jamais ou­
blier cette période sombre de l’histoi­
re [...] parce qu’elle ne doit jamais 
se répéter».

«La sécurité collective implique 
nécessairement la responsabilité 
collective. Mais rien ne saurait ex­
cuser l’indifférence face aux crimes 
haineux. C’est pourquoi nous avons 
milité en faveur de la création 
d’une cour pénale internationale et 
de l’adoption d’instruments juri­
diques comme les conventions 
contre les génocides.»

«C’est aussi pourquoi, en sep­
tembre dernier, le premier ministre 
du Canada a proposé, ici même à 
l’Assemblée générale, la notion de 
responsabilité de protéger.»

«Les Etats doivent protéger leurs 
populations; le rejet de l'indifférence 
est à la base même de ce principe. 
C’est d’ailleurs l’un des principes fon­
dateurs de cette organisation.»

Jeudi, à l’occasion de la cérémo­
nie officielle du 60' anniversaire 
de la libération du camp de 
concentration Auschwitz-Birke- 
nau, le Canada sera représenté 
par la gouverneure générale 
Adrienne Clarkson.

La cérémonie aura lieu au Mu­
sée d’Etat d’Auschwitz-Birkenau à 
Oswiecim, en Pologne.

Le camp avait été libéré par des 
soldats soviétiques le 27 janvier 
1945.

JEFF ZELEVANSKY REUTERS
Le ministre canadien des Affaires étrangères, Pierre Pettigrew, 
au pupitre de l’ONU.

symposium 
pour marquer 
Tévénement

PIERRE SAINT- 
ARNAUD

Un symposium éducatif et un 
service commémoratif mar­
queront, à Montréal, jeudi, le 60 an­

niversaire de la libération du camp 
de concentration d’Auschwitz.

Des survivants de l’Holocauste 
seront présents pour rappeler aux 
participants les horreurs imposées 
au peuple juif par le régime nazi.

«Je pense que tout s’efface tran­
quillement avec le temps, et c’est exac­
tement ça ce qui nous donne l’impul­
sion et l’impératif d’augmenter nos ef­
forts», a dit hier Ann Ungar, prési­
dente du Centre commémoratif de 
l’Holocauste, à Montréal

«Dans cinq ou 10 ans, quand les 
survivants ne seront plus parmi 
nous, les leçons de base ainsi que les 
expériences comme notre musée ici 
vont servir un petit peu à connecter 
ce qui nous manque», a-t-elle ajouté.

Par ailleurs, le Centre commé­
moratif de l’Holocauste à Mont­
réal sera accessible gratuitement 
durant cette journée.

Le camp d’Auschwitz en Po­
logne, premier camp de concen­
tration à être libéré par les alliés 
lorsque l’armée russe y arriva le 
27 janvier 1945, fut le théâtre de la 
mise à mort systématique de phis 
d’un million de juifs.

Les organisateurs de la journée 
ont profité du dévoilement des ac­
tivités, hier, pour présenter un 
sondage sur la connaissance de 
l’Holocauste réalisé par l’Associa­
tion d’études canadiennes.

On y apprend que 71%des Cana­
diens reconnaissent que c’est le 
peuple juif qui a le plus souffert du 
régime nazi et que 40 % des Cana­
diens savent que six millions de 
Juifs sont morts sous les auspices 
de ce régime. «Je suis un peu déçu 
des résultats», a dit Jack Jedwab, di­
recteur général de l’Association 
d’études canadiennes et ex-prési­
dent du Congrès juif canadien pour 
le Québec.

Presse canadienne

Ce soir 19 h

TOUT . 
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Avec lui, 
tout peut 
arriver!
Thierry Ardisson aura-t-il 
le dernier mot avec Juliette,
Luc Ferry, Guillaume Depardieu 
et Claudia Cardinale?
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Une étude le confirme

Baisse sans précédent du niveau de deux Grands Lacs
Le niveau d'eau des lacs Huron et Michigan a baissé de 80 centimètres depuis les années 1800

DENNIS BUECKERT

Ottawa — Une étude récente 
confirme que le niveau d’eau 
de deux Grands Lacs — Huron et 

Michigan — a baissé de 80 centi­
mètres depuis les années 1800, et 
qu’il continuera de baisser si rien 
n’est fait, ce qui aura des consé­
quences écologiques financière­
ment coûteuses.

Le niveau des lacs situés au 
«milieu» des Grands Lacs a décli­
né à cause du dragage, du prélè­
vement de gravier et d’altérations

des rives au cours des 140 der­
nières années, selon le rapport 
commandé par l’Association de la 
baie Géorgienne, un groupe de ci­
toyens.

Des militants réclament l’impo­
sition d’un moratoire sur toute ac­
tivité future de dragage, des tra­
vaux de recherche visant à déter­
miner les mesures correctrices 
appropriées, et le rejet ferme de 
toute proposition visant à appro­
fondir le chenal du Saint-Laurent 
pour y permettre le passage de 
plus gros navires.

S’il n’y a pas de mesures de 
compensation, cette baisse re­
présentera un déclin irréversible 
du niveau moyen des eaux à 
long terme, mentionne l’étude, 
ce qui comporte un potentiel 
d’implications socio-écono­
miques et environnementales à 
grande échelle.

Effets dévastateurs
Selon Mary Muter, de l’associa­

tion, qui a recueilli 200 000 $ pour 
financer l’étude, les milieux hu­
mides de la région s’assèchent, ce

■ jéu ■ Santé Health 
Canada Canada
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qui a des effets dévastateurs pour 
la faune.

Un facteur du déclin persistant 
des niveaux d’eau est l’érosion de 
la rivière St. Clair, au bas du lac 
Huron, selon le rapport

Les résidants des régions avoi­
sinant les Grands Lacs ont pu ob­
server les résultats déplaisants de 
faibles niveaux d’eau au cours de 
la dernière décennie, déclare Tim 
Eder, de la National Wildlife Asso­
ciation aux Etats-Unis. «Les ba­
teaux doivent alléger leurs cargai­
sons. Des plaisanciers ont constaté

que les quais étaient à découvert. 
Et d’innombrables propriétaires de 
bateaux se sont échoués. »

La Commission mixte interna­
tionale, qui a pour but d’aider à 
prévenir et à résoudre les 
conflits relatifs à l’utilisation et à 
la qualité des eaux limitrophes 
çt de conseiller le Canada et les 
Etats-Unis sur les questions 
connexes, étudie le rapport, a 
indiqué un porte-parole de 
l’organisme.
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Centre d’hébergement de Montréal

Plus de 150 personnes 
âgées sont évacuées à la 

suite d’une explosion
GUILLAUME

BOURGAULT-CÔTÉ

Une explosion suivie d’un in­
cendie a forcé hier l’évacua­
tion de 157 résidents d’un 

centre d’hébergement pour per­
sonnes âgées, rue Jeanne-Man­
ce, à Montréal. Longue, l’opéra­
tion de «déménagement» de ré­
sidents souvent en manque 
d’autonomie motrice aura duré 
toute la journée.

C’est une panne de courant sec­
torielle qui a amené tôt hier matin 
deux techniciens d’Hydn>Québec 
à effectuer des travaux dans la sal­
le électrique de la résidence du 
Manoir de l’Âge d’or. Mais pour 
une raison encore inconnue, un 
transformateur a explosé et a cau­
sé un incendie qui a toutefois été 
rapidement circonscrit L’explosion 
a blessé les deux employés d’Hy- 
dro, dont un grièvement. Projeté 
sur plusieurs mètres, il souffre de 
fractures et de brûlures.

De la fumée s’est donc propa­
gée dans certaines sections du 
centre d’hébergement, sans pour 
autant incommoder les rési­
dents. Six d’entre eux ont été 
transportés à l’hôpital par mesu­
re préventive.

Par contre, l’incident a empê­
ché le rétablissement de l’électri­
cité dans ce secteur. Sans chauffa­
ge, la direction du Manoir de 
l’Âge d’or n’a eu d’autre choix que

d’évacuer l’ensemble des rési­
dents vers d’autres établisse­
ments similaires. Une opération 
qui a été longue, puisque plu­
sieurs personnes se déplacent à 
l’aide d’une marchette ou en fau­
teuil roulant

Navette
Toute la journée, des ambu­

lances et des autobus de trans­
port adapté ont donc fait la navet­
te entre le centre et l’hôpital 
Louis.-H. Lafontaine (où 95 pa­
tients ont été transférés dans 
trois ailes ouvertes pour l’occa­
sion) ainsi que les CHSLD 
Jacques-Viger, Maimonides, 
Bourget et Des Seigneurs. 
Quelques patients sont aussi re­
tournés dans leur famille.

Selon la direction du Manoir de 
l’Âge d’or, tout s’est bien déroulé: 
le plan d’urgence a été suivi à la 
lettre, des places ont été rapide­
ment trouvées dans d’autres éta­
blissements, et le personnel qui 
traite habituellement ces per­
sonnes âgées a pu suivre les rési­
dents, «de façon à ne pas trop les dé­
payser». On prévoit un retour au 
bercail d’ici deux ou trois jours, le 
temps que l’édifice, qui devait être 
alimenté dès hier soir par une gé­
nératrice, retrouve une chaleur 
confortable et que les équipements 
endommagés soient réparés.

Le Devoir
t
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AHMED JADAUAH REUTERS
Le calme regnant à Gaza, des réfugiés en ont profité hier pour 
prendre le thé.

La trêve 
tient à Gaza

Israël reprend la construction 
de son mur en Cisjordanie

Gaza — La trêve de facto obte­
nue des groupes radicaux de 
Gaza par le président palestinien 

Mahmoud Abbas tenait toujours 
hier, bien qu'Israël ait repris le 
même jour la construction de son 
«mur antiterroriste» en Cisjordanie.

Abbas a quitté hier Gaza pour la 
Cisjordanie, après six jours de dis­
cussions avec le Hamas et d'autres 
mouvements radicaux afin de les 
rallier à un cessez-le-feu.

«Les divergences ont été réduites 
de beaucoup et j’espère que, grâce à 
Dieu, nous parviendrons à un ac­
cord final très prochainement», a-t-il 
déclaré. La veille, ses interlocuteurs 
s’étaient dits prêts à contribuer au 
calme à Gaza pendant un mois au 
moins, en l’absence de «provoca­
tions» de la part d'Israël.

«H est clair que le calme prévaut 
sur le terrain du fait de 
l’initiative palestinien­
ne», a confirmé Ziad 
Abou Amr, un des né­
gociateurs de l’Autorité 
autonome avec les 
mouvements radicaux, 
qui souhaitent avec Ab­
bas un accord poli­
tique. Ceux-ci souli­
gnent en effet que cet­
te accalmie n’a pour 
objet que de pour­
suivre le dialogue avec 
Abbas en évitant de 
«fournir à l’ennemi un 
prétexte pour aggraver la situation» 
et avertissent que «toute initiative 
israélienne sera suivie d’une riposte 
palestinienne».

«Ce calme peut être le préambule 
à la paix si Israël accepte les condi­
tions palestiniennes», a souligné 
Abou Amr. Celles-ci, désormais 
communes aux groupes radicaux 
et à Abbas, portent sur l’arrêt des 
raids et assassinats ciblés israéliens 
à Gaza ainsi que sur la libération 
des détenus palestiniens. «La balle 
est maintenant dans le camp israé­
lien et, si la communauté internatio­
nale recherche vraiment le calme et 
la stabilité, elle doit faire pression sur 
Israël pour qu'il cesse ses attaques 
afin que le processus politique puisse 
reprendre», a ajouté Abou Amr.

Mais un conseiller d’Ariel Sharon 
a exclu dimanche qu’Israël puisse 
négocier prochainement un accord 
de paix global avec Abbas en faisant 
valoir l’intransigeance doctrinale de 
celui-ci, qui, sur le fond, n’a rien 
cédé des exigences d’Arafat retrait 
des territoires occupés en 1967, y 
compris Jérusalem-Est, et droit au 
retour des réfugiés de 1948.

«Il est clair que négocier un ac­
cord définitif aujourd’hui mènerait 
droit à une catastrophe», a estimé ce 
conseiller, Zalman Shoval. «Aussi 
bien les Palestiniens que les Israé­
liens ont intérêt à renvoyer cela à 
plus tard.»

La Cisjordanie
En ce qui concerne la Cisjorda­

nie, c’est une tout autre affaire: 
Abbas, comme tous les chefs et 
mouvements palestiniens, récla­
me un retrait total que récuse Sha­
ron, qui n’envisage pour le mo­
ment que la suppression de 
quatre colonies isolées.

Comme pour mieux marquer 
la différence entre les deux dos­
siers, Israël a repris hier la 
construction d’un tronçon de 4 
km du «mur» de béton, grillages 

et systèmes électro­
niques de surveillan­
ce censé protéger l’É­
tat juif des kamikaze 
venus de Cisjordanie. 
Un tiers de cet ouvra­
ge de 600 km, qui 
empiète profondé­
ment par endroit en 
Cisjordanie pour in­
clure des colonies, a 
déjà été édifié.

Selon le ministre et 
négociateur palesti­
nien Saëb Erekat, la 
poursuite de cette po­

litique israélienne de «fait accom­
pli» en Cisjordanie rendra plus dif­
ficile pour l’Autorité autonome de 
convaincre la population et, plus 
encore, les groupes radicaux de 
l’utilité de ses efforts pour faire 
prévaloir un véritable cessez-le-feu 
à Gaza.

Par ailleurs, le secrétaire d’État 
adjoint américain chargé du 
Proche-Orient William Burns, se 
rend aujourd'hui au Proche- 
Orient pour des entretiens sur 
l’avenir du processus de paix dans 
la région, ,a indiqué hier le dépar­
tement d’État

M. Burns, qui était à Bruxelles 
hier pour parler de ce processus 
avec les autres responsables du 
qpartette sur le Proche-Orient 
(États-Unis, UE, OfJU, Russie), 
doit se rendre en Égypte, dans 
les territoires palestiniens et en 
Israël, a précisé le porte-parole- 
adjoint du ministère américain 
des Affaires étrangères, Adam 
Ëreli.

Reuters
et Agence France-Presse

«Ce calme 
peut être 

le préambule 
à la peux 
si Israël 

accepte les 
conditions 

palestiniennes »

louchtchenko et Poutine 
minimisent 

leurs différends
Moscou — Le président ukrai­

nien Viktor louchtchenko a 
effectué hier sa première visite à 

l’étranger, réservée symbolique­
ment à la Russie, le puissant voisin 
avec qui Kiev entend nouer des re­
lations «différentes», après les crispa­
tions nées de la révolution orange.

«Je tiens à souligner que c’est ma 
première visite» à l'étranger en tant 
que chef d’État «C’est le signe d’un 
grand respect pour nos relations», a 
souligné M. louchtchenko au début 
de sa rencontre avec son homo­
logue Vladimir Poutine. Le nouveau 
président pro-occidental et son ho­
mologue russe se sont efforcés hier 
de masquer leurs divergences lors 
d’une rencontre de deux heures et 
demie au Kremlin.

Soucieux, au lendemain de son 
investiture à Kiev, de rassurer le 
grand voisin russe, louchtchenko a 
déclaré à Poutine: «Nous présumons 
et continuons à présumer que la Rus­
sie est notre allié stratégique étemel.» 
Mais le président ukrainien a tenu 
immédiatement à souligner son in­
dépendance à l’égard de Moscou.

Faisant allusion au projet russe 
d’intégrer l’Ukraine dans un «mar­
ché commun» des anciens pays sa­
tellites soviétiques, il a déclaré: 
«Deux principes nous conduisent: le 
premier est que [tout document] doit 
répondre aux intérêts nationaux de 
l’Ukraine. Le second est que ce docu­
ment ne doit pas bloquer la voie de 
l’Ukraine vers d’autres marchés.»

Vladimir Pouline a adopté une at­
titude conciliante, estimant qui ap­
partenait aux Ukrainiens de décider 
de la composition de leur gouverne­
ment «Viktor louchtchenko m’a in­
formé de son choix, et je lui en suis re­
connaissant», a-t-il dit

Le champion de la «révolution 
orange», qui a proclamé son inten­
tion d’ancrer son pays «au cœur de 
rÉurope», n'avait pas attendu le dé­
but de ses entretiens au Kremlin 
pour manifester son indépendance 
et nommer au poste de premier mi­
nistre par intérim une personnalité 
très mal vue en Russie, louBa Timo­
chenko.

Reuters

Irak : la tension monte 
à six jours du scrutin

Bagdad — Les groupes terro­
ristes liés à af-Qaïda ont conti­
nué à faire monter la tension en 

Irak hier. Conune pour démontrer 
leur capacité de frapper n'importe 
où, les insurgés ont fait exploser 
une voiture piégée à Bagdad, près 
du siège du parti du premier mi­
nistre irakien chiite lyad Allaoui, 
faisant deux morts et dix blessés.

L’attentat a été revendiqué par 
le groupe de l’islamiste jordanien 
Zarquaoui, ennemi numéro un 
des États-Unis en Irak et chef du 
réseau terroriste al-Qaïda dans ce 
pays.

En outre, deux enregistre­
ments vidéo diffusés hier sur In­
ternet montrent des membres du 
groupe de Zarquaoui en train d’as­
sassiner trois chauffeurs (un 
Égyptien et deux Irakiens) accu­
sés de travailler pour les forces 
américaines. Pour sa part, le grou­
pe Ansar al-Sunna, lié à al-Qàida, a 
assassiné par balles un Irakien, 
l’accusant de travailler pour une 
entreprise américaine chargée de 
protéger la CIA, dans une vidéo 
diffusée hier sur Internet

Les exilés
A deux jours de la clôture des 

inscriptions pour le scrutin législa­
tif du 30 janvier, moins d’un Irakien 
exilé sur quatre s’était inscrit sur 
les listes électorales, ont fait savoir 
les organisateurs hier. L’Organisa­
tion internationale des migrations, 
chargée de prendre en compte les 
inscriptions, a déclaré que di­
manche, 237 704 Irakiens de 
l’étranger figuraient sur les listes 
électorales. L’enregistrement de­
vait être clos dimanche, mais l’OIM 
a prolongé le processus jusqu’à au­
jourd’hui dans les 74 bureaux d’ins­
cription répartis dans 14 pays.

Le plus grand nombre d’inscrits 
a été enregistré en Iran, pays à ma­
jorité chiite, où 48 010 personnes 
sont sur les listes électorales. En Sy­
rie, où le nombre d’électeurs poten­
tiels s’élève à 250 000, seuls 1? 665 
Irakiens se sont inscrits. Aux États-

Unis, le taux d’inscription est ègalt» 
ment très bas, avec 22 392 inscrits 
sur,200 000 électeurs potentiels.

A six joins des elections, le grou­
pe de Zarquaoui a averti hier, dans 
un communiqué, que ses tireurs 
embusqués abattraient les Irakiens 
qui se rendraient dimanche dans 
les bureaux de vote au nord de 
Bagdad. «Les snipers entraînés se­
ront prêts à abattre les apostats qui se 
rendront dans les repaires électo­
raux», a indiqué un communiqué si­
gné de l'organisation d’aKJaida au 
pays du Rafidam (Mésopotamie) et 
distribué à Al-I)our, à quelque 150 
km au nord de Bagdad.

«Les prochains jours seront les 
pires pour ceux qui s'impliquent 
dans l’opération consistant à établir 
les principes des apostats sur la terre 
de l’islam», ajoute le texte.

Par ailleurs, le groupe Zarquaoui 
a revendiqué deux attaques contre 
la police de cette région, qui ont tué 
un policier et blessé quatre.

Êntre-temps, les autorités ira­
kiennes ont annoncé la capture de 
deux lieutenants d’Abou Moussab 
al-Zarquaoui, dont un Irakien qui 
devait diriger des attaques contre 
des bureaux de vote et qui serait im­
pliqué dans l’attentat contre l’ONU. 
L’un d’entre eux est responsable de 
32 attaques à la voiture piégée.

Le gouvernement redoute la

Washington — L’administra­
tion Bush compte annoncer 
aujourd'hui qu'elle sollicitera envi­

ron 80 milliards $US pour des 
opérations militaires prévues cette 
année en Irak et en Afghanistan, 
a-t-on déclaré hier de sources gou­
vernementales et parlementaires.

Cette nouveDe requête budgétai­
re doit s’ajouter aux 25 milliards de 
dépenses exceptionnelles déjà ap­
prouvées pour l’exercice fiscal en 
cours. Elle portera le financement 
global des opérations et équipe-

multiptication des attentats à l’ocoe 
sion des élections. 11 a annoncé des 
mesures de sécurité draconiennes 
pour tenter d'assurer un bon dérou­
lement de ce scrutin.

Un dignitaire religieux chiite, 
candidat de la U fi, a appelé hier les 
religieux et les responsables sun­
nites à se désolidariser de Zar­
quaoui.

Le Front unifié arabe, regrou­
pant des formations arabes sun­
nites et chiites, à Kirkouk, a pour sa 
part décidé de se retirer du scrutin 
provincial et de ne pas voter aux 
élections après la décision d'autori­
ser les Kurdes déplacés de voter 
dans la région.

L’absence d’une représentation 
sunnite à l’occasion des élections 
générales du 30 janvier en Irak «se­
rait une catastrophe» pour le pays, a 
averti le Haut représentant de l’UE 
pour la politique étrangère, Javier 
Solana. «Je ne pense pas que l’Irak 
soit stable si les Sunnites ne partici­
pent pas au processus. Par consé­
quent, s'ils ne participent pas à ces 
élections, nous devons, tout le monde 
se doit de déployer tous les efforts 
pour qu'ils participent à l’élabora­
tion de la nouvelle Constitution», a-t- 
il dit.

Agence France-Presse 
et Reuters

ments militaires pour 2005 aux alen­
tours du montant record de 105 mil­
liards, a-t-on ajouté.

Près de 650 millions inclus 
dans le montant devraient être 
consacrés au financement de l'ai­
de humanitaire, des efforts de ro 
construction et des opérations mi­
litaires dans les pays d’Asie dévas­
tés par le tsunami du 26 dé­
cembre, indiquent des sources 
parlementaires.

Reuters

80 milliards de plus

CEERWAN AZ1Z REUTERS
Des policiers irakiens ont dû contrôler la circulation, hier à Bagdad, après l’explosion d’une 
voiture.

*

Une femme dans le coma depuis quinze ans

La Cour suprême américaine 
ouvre la voie à l’euthanasie

GERSENDE
HAMBOURG

Washington — La saga judi­
ciaire autour d’une Améri­
caine dans le coma depuis près de 

15 ans et maintenue en vie artifi­
ciellement s'est achevée hier par 
le refus de la Cour suprême d’exa­
miner le cas, ouvrant ainsi la voie 
à son euthanasie.

Le sort de Terri Schiavo, dans 
le coma depuis février 1990, pas­
sionne l’Amérique, nourrissant 
de vifs débats sur l’euthanasie 
depuis plus d’un an. Cette fem­
me de 41 ans, dont le cerveau est 
gravement atteint avait été «dé­
branchée» en octobre 2003 à la 
demande de son mari avant 
d’être «rebranchée» six jours 
plus tard à la suite du vote dans 
l'urgence de la «loi Terri» par les 
parlementaires de Floride. Oppo­

sé à l’euthanasie, le gouverneur 
de Floride Jeb Bush, frère cadet 
du président George W. Bush, 
avait joué un rôle important dans 
la promulgation de cette loi.

Un an plus tard, en octobre der­
nier, la Cour suprême de Floride a 
tranché en jugeant la loi Terri in­
constitutionnelle et en rejetant la 
demande du gouverneur Bush 
qui voulait revenir sur la décision 
autorisant le débranchement 
d’une sonde maintenant en vie 
Terri Schiavo.

La Cour suprême de Floride a 
estimé que les parlementaires de 
l’Etat avaient outrepassé leur 
pouvoir en votant la loi Terri 
contraignant les médecins à 
maintenir en vie une personne 
en état végétatif, et qu’il s’agis­
sait d’une «interférence injustifiée 
de l’Etat» dans les droits indivi­
duels d’une personne.

Cette décision de justice don­
nait raison au mari de Terri Schia­
vo qui souhaitait que son épouse 
puisse mourir dans la dignité, 
alors que les parents de l’intéres­
sée insistaient pour qu’elle soit 
maintenue en vie en croyant à sa 
possible guérison.

Jeb Bush avait ensuite fait appel 
de cette décision auprès de la 
Cour suprême des États-Unis, qui 
a refusé hier d’examiner l’affaire, 
sans commentaire comme à son 
habitude.

•Cela veut dire que l’appel du 
gouverneur Bush est rejeté définiti­
vement et que le jugement préalable 
de la Cour suprême de Floride fait 
loi», a résumé l’avocat George Fe- 
los, qui représente le mari de 
Mme Schiavo, se félicitant de cet­
te décision.

Agence France-Presse

K N B K E F

Soutien de Bush 
aux manifestants 
anti-avortement
Washington — le président des 
États-Unis George W. Bush a ap­
porté hier son soutien aux mani­
festants anti-avortement reunis à 
Washington pour l'anniversaire 
de la loi autorisant les interrup­
tions volontaires de grossesse, 
mais s'est limité à un message té­
léphonique sans les rencontrer. 
«J’ai œuvré avec les membres du 
Congrès pour faire voter des lois 
bonnes et solides qui protègent ceux 

| qui sont vulnérables en dévelop­
pant une culture de la vie», a souli­
gné M. Bush dans son message 
téléphonique aux manifestants. 
«J'ai signé une loi interdisant 
l'avortement tardif. Iss enfiints qui 
naissent en dépit d'une tentative 
d'avortement sont désormais proté­
gés parla loi tout comme les infir­
mières et les docteurs qui refusent 
de participer à un avortement.» M. 
Bush délivre traditionnellement 
un message téléphonique aux ma- 
nifestants anti-avortement qui se 
réunissent depuis plus de 30 ans à 
Washington pour protester contre 
le jugement de la Cour suprême 
en 1973 autorisant l’avortement 
aux États-Unis. - AFP

Latortue licencie
Port-au-Prince — lœ premier mi­
nistre haïtien, Gérard Intortue, a 
annoncé hier qu'il se séparait de 
son directeur de cabinet, Ray­
mond Lafontant, et de son porte- 
parole, Mike Michel Joseph, sans 
s’étendre sur les raisons de ces 
départs. Ces deux proches du 
premier ministre ont été «mis en 
disponibilité», indique le commu­
niqué, qui parle de la nécessité 
d’un renouveau et de dynamisme 
pour le cabinet. Ils sont remplacés 
respectivement par Jean Robert 
Noël et Yolette Mingual. Selon les 
radios haïtiennes, le départ des 
deux responsables serait lié à une 
possible affaire de corruption. Le 
premier ministre s’était engagé au 
début de son mandat à combattre 
toute forme de corruption, y com­
pris dims son entourage immé­
diat. -AFP

Bombe en vue
Jérusalem — Ix‘ patron du Mos- 
sad (service d’espionnage israé­
lien) a déclaré' hier à la Knesset 
que la République islamique 
d’Iran était en passe d’enrichir de 
l’iiranium, étape essentielle vers la 
fabrication d’une bombe ato­
mique. «Notre analyse est que d’ici 
la fin de l'année, les Iraniens au­
ront franchi le. point de non-retour, 
d’une perspective technologique, 
pour l’acquisition de capacités d’en­
richissement de l’uranium», a pré­
dit Meir Gadan devant la commis­
sion des Affaires étrangères et de 
la Défense du Parlement israé­
lien. «Les Iraniens s'emploient à ob­
tenir un accord avec les Européens 
qui leur permettrait de poursuivre, 
leurs activités d'enrichissement 
d’uranium, même à un rythme ac­
céléré, sous supervision et avec des 
garanties. Dès qu’on possède la 
technologie de l’enrichissement, 
alors la voie est libre», a-t-il dit en 
ajoutant que de ce point de vue, il 
faudra environ deux ans à l’Iran 
pour mettre au point des armes 
nucléaires. L’Iran, qui affirme que 
son programme nucléaire est à 
des fins civiles purement énergé­
tiques, a accepté en novembre de 
suspendre ses activités d’enrichis­
sement de l’uranium aux termes 
d’un accord négocié avec l’Union 
européenne. - Reuters

Walesa songe 
à se représenter
Varsovie — Lech Walesa, ancien 
chef de l’État polonais et héros du 
mouvement Solidarité, a déclaré 
hier qu’il envisageait de tenter un 
retour sur la scène politique en 
briguant à nouveau la présidence 
en fin d’année. Walesa, chef du 
mouvement syndical qui contri­
bua à renverser le communisme 
en Pologne en 1989, est devenu 
par la suite le premier président 
élu démocratiquement dans le 
pays. Il avait été battu de justesse 
par l’actuel président Aleksander 
Kwasniewski en 1995, mais ses 
tentatives ultérieures s’étaient sol­
dées par de lourds échecs, ce qui 
a relégué dans une demi-retraite 
l’ancien électricien des chantiers 
navals de Gdansk, lauréat du prix 
Nobel de la Paix 1983. «Je me pré­
senterai à l'élection si je vois que 
les Polonais sont prêts à accorder 
plus de pouvoirs au président», 
a déclaré Walesa après une confé­
rence dans laqueDe il avait laissé 
entrevoir la possibilité d’un retour 
de sa part en politique. «Le pays 
aspire à un autre système. Actuel­
lement, il y a sans doute 35 % 
de personnes favorables à mes 
idées, mais j’en veux 50%», a-t-il 
ajouté. - Reuters
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EDITORIAL

Une stratégie 
urgente

C’est aujourd’hui que débutent les travaux de la commission 
parlementaire chargée d’étudier l’avenir énergétique du Qué­
bec. Ce n’est pas la première fois qu’un gouvernement s’at­
tarde à la question, mais, à la lumière des débats qui ont 
conduit à la mise au rancart du projet du Suroît, le gouverne­
ment Charest a compris qu’il se devait d’être plus cohérent 
Reste à savoir où l’exercice nous conduira.

ontrairement au passé, Hydro-Québec a dû 
se procurer plus d’électricité sur le marché 
américain l’an dernier qu’elle n’en a expor­
té. Plusieurs facteurs expliquent que les 
Québécois aient consommé plus d’électrici­
té qu’ils n’étaient en mesure d’en produire 
eux-mêmes, notamment la croissance plus 
rapide que prévu de la construction résiden­
tielle, le faible niveau des réserves d’eau 

et le peu d’installations nouvelles érigées au cours des der­
nières années.

Heureusement, les pluies de l’été dernier ont permis de re­
faire le plein d’eau derrière les barrages et la société d’Etat est 
actuellement capable de répondre à la demande aux heures de 
pointe malgré le froid intense. Cela dit, il serait irresponsable 
de se fier à la météo pour faire face à l’avenir.

C’est précisément pour accroître sa marge de sécurité 
qu’Hydro-Québec projetait de construire l’usine thermique du 

Suroît. Devant la levée de boucliers, le gou­
vernement Charest a dû abandonner le pro­
jet pour se tourner de façon aussi rapide que 
surprenante vers l’éolien et les économies 
d’énergie.

Aujourd’hui, c’est le président d’Hydro- 
Québec, André Caillé, qui fera savoir aux 
élus que la société d’Etat prend le virage des 
énergies renouvelables de façon détermi­
née. Trop peu, trop tard, diront les écolo­
gistes qui croient que la direction d’Hydro- 
Québec caresse toujours le rêve de construi­

re le Suroît ou quelque autre projet du genre. Pourtant, tout 
indique que la direction d’Hydro-Québec a vraiment compris 
le message de la population qui est d’accord avec la reprise 
des grands projets hydroélectriques susceptibles d’assurer la 
sécurité des approvisionnements, mais qui est aussi sensible 
aux questions d’environnement. Personne n’est prêt à changer 
radicalement son mode de vie à moins qu’une crise ne l’y obli­
ge, personne non plus n’est disposé à payer l’électricité plus 
cher dans le but de réduire la demande ou d’accroître les reve­
nus de l’État. Mais, à coûts similaires, une bonne majorité des 
citoyens préfère qu’Hydro-Québec et le gouvernement privilé­
gient la voie des énergies renouvelables plutôt que celle du 
thermique pour répondre aux besoins.

Au cours des prochains jours, les députés écouteront les re­
présentants de tout ce que le Québec compte de groupes inté­
ressés par l’avenir énergétique. De ces consultations, le mi­
nistre des Ressources naturelles, Sam Hamad, s’engage à «dé­
gager les consensus et à définir une stratégie qui réponde aux 
intérêts supérieurs du Québec». Attendons avant de juger, 
mais, pour l’instant, constatons avec une certaine satisfaction 
que les annonces faites ces derniers mois et la tenue de cette 
commission parlementaire constituent un pas dans la bonne 
direction.
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La volte-face chiite
e clergé chiite irakien a adopté un profil bas. À six 
jours de l’élection d’une assemblée législative, les 
autorités religieuses ont décidé qu’aucun des 
membres du gouvernement ne serait choisi parmi 
les hommes en robe. Mieux, il n’est plus question 
que les 275 députés choisis dimanche prochain com­

posent la Constitution en la moulant dans les préceptes du Co­
ran. Cette volte-face, surprenante lorsqu’on se rappelle les am­
bitions formulées jusqu’alors, révèle combien des leaders 
chiites ont pris en compte certaines réalités.

Cette déviation du but fixé notamment par Aziz al-Hakim, no­
table chiite, d’instaurer une république islamique sur le modèle 
iranien est attribuable, en partie, à une peur. Celle de favoriser 
indirectement la sécession du Kurdistan irakien. En haut lieu, 
on a craint que, en noyautant le gouvernement d’ayatollahs et 
en imposant ensuite une constitution au caractère religieux évi­
dent, les Kurdes réagissent en proclamant unilatéralement l’in­

dépendance, ou pire, qu’ils s’allient avec des 
groupes d’insurgés. C’est à noter, les Kurdes 
observent les coutumes sunnites de l’islam. 
Soit dit en passant, ils ont profité de l’ouvertu­
re manifestée par les chiites en exigeant que 
le poste du futur président soit réservé à Jalal 
Talabani, chef de l’Union patriotique du Kur­
distan (UPK).

La peur mise à part, ce changement d’atti- 
Serge tude doit être mis sur le compte de diver-

Truffaut gences théologiques. Autorité suprême du 
clergé chiite irakien parce que grand ayatol­

lah, Ali al-Sistani est un partisan du courant quiétiste que stig­
matisent les dirigeants iraniens parce que les militants de celui- 
ci sont opposés à toute implication des religieux dans les af­
faires de l’Etat.

De cette divergence théologique al-Sistani et ses proches ont 
profité de manière à prendre certaines distances avec Téhéran. 
Avant toute chose, on doit préciser qu’étant Iranien d’origine 
Sistani était l’une des cibles favorites des nationalistes, notam­
ment du jeune Moqtada al-Sadr, qui pourfendaient et pourfen­
dent encore son appartenance à la communauté perse. La très 
grande majorité des chiites irakiens sont arabes. En comman 
dant une absence des religieux du futur gouvernement, Sistani 
ainsi que la haute hiérarchie ont voulu couper court aux cri­
tiques selon lesquelles ils étaient instrumentalisés par l’Iran, 
une puissance étrangère avec laquelle les Irakiens ont été en 
guerre pendant huit ans.

La peur que les Kurdes fassent sécession, la divergence théo­
logique, quoi d’autre? La minorité sunnite. Assurés d’être les 
grands gagnants du scrutin de dimanche prochain, al-Sistani et 
les siens sont préoccupés avant tout par le sceptre de la guerre 
civile. De fait, ils multiplient depuis quelques jours les gestes 
de bonne volonté. Ainsi, ils se sont engagés à ce que des sun­
nites occupent des places importantes dans le gouvernement. 
Ils se sont surtout engagés à ne pas noyer la Constitution dans 
les règles chiites. Seront-ils entendus? On peut en douter.
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LETTRES

Je serais allé dans l’île
Bon, je veux bien. La perte des jeux aqua­

tiques ce n’est pas l’Apocalypse après tout. 
C’est vrai. Mais maintenant que la balloune a 
éclaté pour de bon, il serait peut-être intéres­
sant d’en apprendre d’avantage sur les ori­
gines des odeurs douteuses qui semblent flot­
ter sur les restes des Internationaux du Sport 
de Montréal (ses ramifications au fédéral et 
aux agences de publicité, le degré d’implica­
tion de Coderre et de Serge Savard et puis 
pourquoi tous les politiciens depuis quatre ans 
ont regardé le bateau dériver du long des 
lignes de côté sans lever le moindre petit 
doigt, etc.). Il me semble que l’heure est aux 
vraies questions, et ce n’est pas le choix qui 
manque.

Voyez-vous, moi j’aurais peut-être bien aimé 
être de ceux qui seraient allés dans l’île cet été, 
pour voir la belle et grande Lympert se taper 
un dernier couloir, ou espérer assister à un 
autre temps de fou du grand Phelps, regarder 
Comptais tenter une ultime fois î’impossjble 
du 10 mètres devant ses proches, voir si Émi- 
lie prendrait sa revanche après Athènes et, 
bien sûr, prendre une photo du petit s’envolant 
de la tour comme un aigle, avec, ma Montréal 
d’amour en guise de fond de scène.

Ben couf donc... Ça fera un party de moins 
dans la plus excitante des villes d’Amérique. 
Dommage!
Maurice Nantel 
Montréal, le 20 janvier 2005

La bourde
Il est heureux que M. Charest ait reculé au 

sujet des subventions aux écoles privées à hau­
teur de 100 % du financement des écoles pu­
bliques. C’était une bourde monumentale dont 
la paternité revient à M. Charest ou à M. Reid 
ou aux deux.

Tout à fait par hasard, je viens de tomber 
sur un texte de Cicéçon au chapitre XXIII du 
Traité des devoirs (A remarquer qu’à cette 
époque-là on parlait de devoirs et non uni­
quement de droits).

Je cite le passage suivant au bénéfice du 
premier ministre et de son ministre de l’édu­
cation: «R n’appartient qu’à une grande intel­
ligence de se représenter l’avenir, de détermi­
ner d'avance ce qui peut arriver d’une façon 
ou de l’autre, et de ce qu’il y aura à faire 
quand l’événement surviendra pour ne pas 
s’exposer à être forcé de dire un jour: “Je n’y 
avqis pas pensé".»

A bon entendeur, salut 
Antoni Gervais 
Verdun, le 19 janvier 2005

Un recul largement justifié
Je me désole de voir que certains médias 

font leurs choux gras de la volte-face du gou­
vernement Charest sur la question du finan­
cement des écoles privées juives en insistant 
sur le recul comme s’il s’agissait de la tare la 
plus honteuse, de l’échec politique le plus 
condamnable que l’on puisse imaginer. Ap- 
précie-t-on davantage un politicien qui persis­
te dans une décision stupide que celui recon­
naît une erreur et tente de la réparer? En tant 
que citoyen, je suis bien content que le gou­
vernement ait reculé sur cette question com­
me sur celle du Suroît, et j’attends impatiem­
ment qu’il recule de nouveau, notamment 
sur la question des prêts et bourses. Malheu­
reusement, dans la plupart des médias, la re­
cherche du gros titre racoleur semble primer 
l’exercice du sens critique. Doit-on s’étonner 
ensuite que les politiciens soient plus sou­
cieux de leur image que du bon sens de leurs 
décisions politiques ?
Jean-François Lepage 
Montréal, le 20 janvier 2005

Liberté, égalité, fraternité
Je tiens à féliciter chaleureusement le Conseil 

de la municipalité de Clarence-Roddand pour sa 
position quant sur l’affichage bilingue dans les 
commerces.

Je possède la double nationalité, française et 
canadienne, résidant au Canada depuis mainte­
nant 27 ans, dont 10 ans dans Prescott et Rus­
sell. Je suis fière d’être Franco-Ontarienne et je 
suis très impliquée dans ma communauté dont 
la fierté ne cesse de m’impressionner.

Lorsque le quotidien Tlte Ottawa Citizen a uti­
lisé à la une, la seijiaine dernière, la devise de la 
France «Liberté, Égalité, Fraternité», pour déni­
grer la position prise par la municipalité de Cia- 
rence-Rockland en faveur de l’affichage bilingue, 
j’ai été profondément choquée. Bien que la très 
grande majorité des résidants de Prescott et 
Russell appuient le bilinguisme, je m’oppose pro­
fondément à ce que ce quotidien se serve, entre 
autres, de la noble devise de la France pour ba 
fouer un geste concret d’appui à la dualité lin­
guistique canadienne.

The Ottawa Citizen, entre autres, foudroie ré­
gulièrement toute tentative de défense et de pro­
motion du fait français au Canada et au Québec. 
Plusieurs médias anglophones ont comparé le 
geste de Clarence-Roddand à la loi 101 du Qué­
bec. Le ridicule tue. [...]

Avec l’arrivée prochaine des pays hispano­
phones de l’Amérique du sud et du centre dans 
Î’ALENA prochainement élargi à l’échelle du 
continent américain, il est évident que la jeunes­
se devra pouvoir fonctionner dans au moins 
trois langues pour maximiser ses chances d’ac­
cès à de meilleurs emplois. Alors que de nom­
breux Canadiens demeurent réfractaires à la 
dualité linguistique, je me demande ri la prochai­
ne génération sera prête pour faire face au défi 
linguistique de la mondialisation? 
Dominique-Marie Saubestre 
Alfred, Ontario, le 19 janvier 2005

LIBRE OPINION

Deux obstacles majeurs à l’intégration
JEAN-MARC LÉGER 

Journaliste

C
haque époque doit décidément affronter 
ses «ismes». Pour être moins bruyants et 
moins violents que ceux d’autres pé­
riodes de l’histoire récente, (quasi tout le XIX' 

siècle notamment), ceux d'aujourd’hui n'en sont 
pas moins préoccupants et tendent à devenir re­
doutables dans un grand nombre de sociétés 
occidentales, y compris le Québec.

Dans son cas, la situation risque de se révéler 
d’autant plus critique qu’il est, dans une large 
mesure, infirme ou désarmé, politiquement et 
juridiquement, pour faire échec à ce nouveau 
danger, à ces «ismes» qui s’appellent commu­
nautarisme et multiculturalisme, obstacles ma­
jeurs à l’intégration des nouveaux venus et par­
fois même, d’immigrants plus anciens.

Plusieurs pays d’Europe occidentale pren­
nent conscience depuis quelques années de 
l’ampleur et de la gravité du phénomène qui 
remet dramatiquement en question le proces­
sus même de l’intégration. Naguère encore il 
allait de soi, tant il est dans la nature des 
choses, appelé de surcroît par l’intérêt évident 
des deux parties.

On ne peut pas à la fois souhaiter l'intégra­
tion réelle puis, à terme, l’assimilation des im­
migrants et tolérer en même temps, voire favo­
riser, les diverses manifestations du commu­
nautarisme et du multiculturalisme, qui gê­
nent, retardent et même empêchent cette inté» 
gration. Une nation ne saurait se transformer 
en une addition de prétendues «communautés 
culturelles» au risque de mettre en cause sa 
propre existence et de confesser qu’elle se ré­
signe à une sorte d’apartheid implicite. L’appa­
rition et la consécration chez nous, voici en

gros un quart de siècle, de la notion et de l’ap­
pellation de communautés culturelles, auront 
constitué une faute grave tout à la fois d’ordre 
éthique, socio-culturel et politique.

Effets pervers
Dans plusieurs pays européens, on commen­

ce à s’inquiéter des effets pervers du commu­
nautarisme et de son frère jumeau le prétendu 
multiculturalisme. Les signes préoccupants se 
multiplient aux Pays-Bas, par exemple, pays qui 
se voulait un modèle de coexistence et de tolé­
rance, modèle désormais en crise et dont 
l’échec est soudainement et tragiquement avéré, 
du fait notamment du nombre et de la concen­
tration, en quelques années, de centaines de mil­
liers d’immigrants de confession musulmane, 
dans quelques grandes villes.

Ce sont là souvent, en effet, deux des fac­
teurs principaux de l’échec ou de la difficulté 
de l’intégration: un nombre trop élevé d'immi­
grants de même origine, dans un court laps de 
temps, et leur tendance de plus en plus mar­
quée à s’établir dans les mêmes quartiers, à se 
retrouver entre soi, à reconstituer en quelque 
sorte, fût-ce inconsciemment, en petit, sa 
propre patrie au sein de (et à l’écart) de la nou­
velle patrie, du pays hôte — et autre — qui 
dans de pareilles conditions ne sera jamais 
vraiment perçu comme le lieu et la reconnais­
sance d’une nouvelle allégeance. Les tensions 
sont inévitables, l’intégration devient impos­
sible ou est superficielle. Et c’est sur pareil ter­
reau que peut se développer le racisme.

Au fond, le pays nouveau n’est aucunement 
perçu comme une nouvelle patrie mais essen­
tiellement comme un nouveau lieu de résiden­
ce, choisi surtout pour des raisons de niveau 
de vie, d’un large éventail d’emplois, de larges

possibilités de formation et parfois par l’attrait 
d’un certain nombre de libertés individuelles 
et de pratiques démocratiques.

De surcroît les immenses progrès dans les 
technologies de l’information et de la commu­
nication permettent désormais aux immi­
grants qui le souhaitent et le peuvent de rester 
directement et quotidiennement en contact 
avec leur pays d’origine, par la radiodiffusion 
et de plus en plus par la télévision.

Comment espérer dès lors une véritable et 
rapide intégration des immigrants à leur nouvel­
le patrie, à leur nouvelle société, dans un délai 
raisonnable, surtout comme c’est hélas le cas 
chez nous, la société d'accueil est en pleine cri­
se démographique et que sa principale ville 
risque de cesser d’être linguistiquement sienne. 
L’immigration pourra demander de bonne foi: 
l’intégration à qui? Où sont-ils donc ces Cana­
diens-français, ces Québécois francophones?

Cela souligne une fois encore le caractère 
terriblement urgent de la définition d’une véri­
table politique d’immigration qui ne peut avoir 
de sens que si elle est inscrite dans une poli­
tique démographique globale, qui s’impose de­
puis plusieurs décennies déjà mais que l’in­
conscience ou l'indifférence ou les deux ont 
fait reporter indéfiniment

C’est dans une conjoncture de démogra­
phie favorable que l’on peut accueillir une im­
migration relativement importante, dans le 
cadre d'une politique attentive (notamment 
quant à la répartition sur le territoire), non 
pas dans une période de très faible natalité. 
Ni les pouvoirs publics ni même l’opinion pu­
blique n’y paraissent sensibles. C’est comme 
une sorte d’attrait morbide du suicide. Et se­
lon le mot célèbre: «À nouveau, sans répit, 
courons à notre perte.»
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ous considérons que, sans dé­
laisser les combats des der­
nières années, il faut mainte­
nant nous attarder au renouvel­
lement des rapports et des 
rôles qu’entretiennent les 
femmes et les hommes dans 
les milieux qui sont les leurs: le 
travail, la famille, le social et les 
institutions. [...] Si les hommes 
font partie du problème, ils de­
vront également faire partie de 

la solution et puisque l’égalité concerne le rapport 
entre deux sexes, c’est donc sur les deux côtés de 
l’équation qu’il nous faut agir. [...]

Partant de ce constat, le passage d’une politique 
de condition féminine vers une politique d’égalité 
nous semble opportun. Pourquoi est-ce souhaitable? 
Parce qu’une politique pour l’égalité permettrait d’al­
ler plus loin qu’une politique de condition féminine 
en ce sens qu’elle permettrait de:
■ poursuivre les actions spécifiques auprès des 
femmes afin de corriger ou de prévenir des inégali­
tés vécues par les femmes;
■ faire en sorte que tout l'appareil gouvernemental 
intègre dans ses façons de faire et ses décisions, une 
préoccupation pour l'égalité entre les femmes et les 
hommes;
■ accroître l’efficacité des interventions visant l’égalité 
en développant des mesures plus complètes qui inter­
pelleront à la fois les femmes et les hommes [...];
■ inclure les hommes à titre d’agents de change­
ment pour l’atteinte de l’égalité femmes-hommes;
■ développer de nouvelles alliances avec des acteurs 
qui, de prime abord, ne se sentent peut-être pas 
concernés par les enjeux liés à la condition féminine 
mais qui pourraient l’être par des enjeux d’égalité;
■ documenter et intervenir sur des problèmes carac­
téristiques aux hommes qui perpétuent des rapports 
d’inégalité entre les femmes et les hommes.

[...] Certains vous diront que la collaboration avec 
les hommes existe déjà et fonctionne bien. On peut 
aussi dire que certaines sphères restent quasi indif­
férentes au changement des rôles qui s’est opéré 
dans les dernières décennies. Or, si la collaboration 
existe déjà et porte ses fruits, pourquoi ne pas en fai­
re une composante reconnue de la politique d’égalité 
et ainsi en multiplier les effets dans les sphères où 
des changements sont encore nécessaires? Pourquoi 
ne pas institutionnaliser cette approche et ainsi trans­
mettre le message que l’égalité concerne les femmes 
et les hommes? [...]

Des exemples d’action
Nous étions en droit de nous attendre à ce que 

l’entrée massive des femmes sur le marché du travail 
génère entre l’homme et la femme une répartition 
plus équitable des responsabilités liées à la famille. 
Elle a plutôt provoqué l’émergence de la double 
tâche pour les mères actives sur le marché de l’em­
ploi. [...]

En ce domaine, l’objectif devrait donc consister à « 
déféminiser » la conciliation travail-famille. Deux ac­
teurs,ont une responsabilité particulière en ce domai­
ne: l’État, dans l’établissement de lois et de politiques 
et les hommes, dans les comportements qu’ils adop­
tent et le rôle qu'ils assument dans la sphère privée.

D’eux-mêmes, les hommes ont commencé à assu­
mer de plus grandes responsabilités liées à la famille, 
mais peu de messages leur sont transmis disant qu’il 
est important pour eux d’investir davantage la sphè­
re privée.

Le milieu du travail est quant à lui souvent réfrac­
taire aux demandes des jeunes pères désireux d’asr 
sumer une part importante des responsabilités fami­
liales. La prise de congé parental reste encore margi­
nale chez les hommes. Certains avouent qu’il leur est 
plus facile de demander de partir plus tôt pour porter 
leur voiture au garage que pour aller chercher leur 
enfant à la garderie.

Dans ce contexte, il est clair que l’adoption de cer­
taines initiatives par le gouvernement permettrait 
d’accélérer le rythme des changements à opérer tout 
en favorisant le développement du rôle parental dans 
une perspective égalitaire. [...]

Encourager la diversification 
professionnelle

Tout comme l’intégration des femmes à des sec­
teurs traditionnellement masculins est essentielle à 
la science et à la société, la présence accrue des 
hommes dans certains secteurs hautement fémini­
sés permettrait de diversifier les approches ou inter­
ventions dans ces domaines, tout en contribuant à « 
désexuer » les rôles sociaux traditionnels. [...]

Le cantonnement des rôles occupationnels, quels 
qu’ils soient contribue à maintenir en place certaines 
structures qui nuisent à l’atteinte de l’égalité. Le ni­
veau salarial, l’intensité et la flexibilité des horaires 
de travail, l’accès aux congés payés ou sans solde ou 
tout autre type de mesures sociales sont souvent 
propres à un milieu donné.

En cette matière, la présence accrue des femmes 
dans certains secteurs bouleverse parfois les façons 
de faire, tels que la réduction du nombre d’heures 
disponibles au travail dans les milieux professionnels 
pour les médecins et les consultants. Ces bouleverse­
ments ne doivent pas résulter en des mesures d’ac­
commodements spécifiques aux femmes, qui pour­
raient s’apparenter à une forme de paternalisme 
compréhensif, mais doivent plutôt générer le déve­
loppement de mesures dont tous bénéficieront [...)

Inversement la place des hommes dans les mi­
lieux féminins ne doit pas être seulement considérée 
comme un accident de parcours devant être accom­
pagné de manière ponctuelle, mais bien comme une 
visée en soi, qui enrichira et modifiera les façons de 
voir et de faire les choses.

C’est pourquoi nous considérons important de dé­
velopper, simultanément aux programmes de diver-
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A
de, les femmes continuent de subir plu­
sieurs injustices en raison de leur sexe. 
La violence faite aux femmes, la difficile 
articulation travail-famille, le partage des 
tâches domestiques inéquitable, les pro- 
==J blêmes de santé mentale et la représen­

tation symbolique dégradante des femmes n’en sont 
que quelques exemples. Dans plusieurs cas, les 
jeunes femmes constituent un groupe particulière­
ment touché.

Le discours des jeunes femmes, présenté comme 
anti-féministe, est utilisé dans l’avis du Conseil du sta­
tut de la femme (CSF) Vers un nouveau contrat social 
pour l'égalité entre les hommes et les femmes pour délé­
gitimer le féminisme en général et mettre en place 
l’idée de la nécessaire intégration des hommes dans 
le «nouveau contrat social» pour l’égalité. [...]

Malgré cela, de nombreuses jeunes femmes s’im­
pliquent activement dans des groupes non mixtes au 
sein du mouvement des femmes. Cela doit être pris 
en compte lorsqu’il est question de l’attitude des 
jeunes femmes à l’égard du féminisme. Les jeunes 
femmes ont droit à l'égalité et à la justice sociale, 
qu’elles soient massivement prêtes à se battre pour 
l’obtenir ou non. L’approche féministe, même si elle 
est méconnue et lourde à porter, est nécessaire pour 
comprendre les rapports sociaux de sexe au Qué­
bec, puisqu’elle demeure la seule porteuse d’un pro­
jet d’égalité soutenu par une analyse socio-politique 
de la réalité.

Par ailleurs, il est incontestable que l’ensemble 
des hommes devront, en définitive, transformer leur 
comportement pour qu’une réelle égalité soit pos­
sible. Toutefois, cela ne signifie pas qu’il faille doré­
navant inclure à tout prix et indistinctement des re­
présentants masculins dans les institutions qui lut­
tent contre l’inégalité. Les hommes conscientisés 
aux rapports inégalitaires entre les sexes s'impli­
quent déjà aux côtés des féministes tout en ne cher­
chant pas à imposer leur vision de ce que devrait être 
l’égalité.

Quels sont actuellement les instruments d'analyse 
dont dispose le gouvernement pour évaluer les inten­
tions réelles des groupes masculins dans leur volon­
té de proposer de nouveaux modèles égalitaires? 
Comment se fait-il qu’aucune réflexion ne soit faite 
dans l’avis du CSF sur les profondes difficultés (prin­
cipalement épistémologique et politique) pour les

sification des choix de carrière des femmes, des pro­
grammes équivalents pour les hommes, là où le haut 
niveau de présence féminine le justifie. Nous croyons 
en fait que dès qu’un champ d’étude et qu'un secteur 
d'emploi est occupé à plus 70 % par l'un des deux 
sexes, il serait approprié de mettre sur pied des me­
sures d’encourajgement à la diversification des choix 
de carrière destinés à l'autre sexe.

hommes, encore en position dominante, de com­
prendre les discriminations que vivent les femmes? 
Comment contrer le danger, bien réel, de récupéra­
tion du projet d’émancipation des femmes, alors que 
l’avis n’aborde même pas ces questions?

Hommes et femmes: même combat?
L’avis proposé par le CSF comporte une approche 

spécifique aux femmes, nécessaire selon nous, mais 
évacuée en douce dans l’ensemble du document En 
effet la symétrisation des situations des femmes et 
des hommes, présente tout au long du document, 
tente plutôt de justifier un abandon de cette ap­
proche. Une perspective symétrisant les positions 
des hommes et des femmes sous-tend les réflexions 
du rapport

Or, symétriser ces positions présuppose que l’éga­
lité entre les deux sexes est pratiquement réalisée et 
que, si les inégalités touchent encore plus les 
femmes, les hommes auraient eux aussi à vivre des 
«discriminations» liées à leur appartenance de sexe. 
1..1

Nous nous opposons à l'idée qu'à la fois les 
hommes et les femmes sont confrontés à des discri­
minations fondées sur l’appartenance de sexe, ainsi 
que le laisse entendre l’approche préconisée dans 
l’avis. Il ne faut pas oublier que, collectivement les 
hommes sont les premiers à tirer profit des stéréo­
types. En affirmant que les hommes et les femmes 
sont victimes des stéréotypes de sexes, on insinue 
que le système patriarcal ne profite à personne. Et 
pourquoi fonctionne-t-il si bien et depuis si long­
temps s’il n’y a que des perdants?

L’approche transversale proposée dans l’avis pose 
problème dans la mesure où elle doit se concrétiser 
par l’approche intégrée de l’égalité, qui relève les dif­
férences entre les situations des deux sexes sans 
être porteuse d’une vision de changement social en 
vue d’une plus grande égalité. Cette approche, sujet­
te à la récupération, n’a guère porté de fruits dans les 
pays où elle a été utilisée.

L’approche sociétale, quant à elle, est le palier de 
l’avis qui suscite chez nous la plus vive opposition. 
Elle se base sur une vision naïve du changement 
social où les rapports de force sont évacués et elle 
présente des dangers particulièrement importants 
dans le contexte anti-féministe que nous vivons ac­
tuellement

Nos recommandations sont donc les suivantes : 
que le Conseil du statut de la femme et le Secrétariat 
à la condition féminine soient maintenus comme ins­
tances autonomes et non mixtes adoptant une ap­
proche spécifique aux femmes; qu’une ministre res­
ponsable de la Condition féminine soit nommée; que 
davantage de ressources soient octroyées pour docu­
menter la situation des jeunes femmes; que les 
jeunes féministes soient reconnues comme interlo­
cutrices valables et actrices sociales porteuses d’un 
projet d’égalité; que le féminisme soit enseigné aux 
jeunes et que les liens entre le CSF et les mouve­
ments de femmes soient maintenus tout en permet­
tant une indépendance de pensée et d’action de ces 
derniers.

eudi dernier, le chef conservateur, Ste­
phen Harper, pressait le gouvernement 
Martin de renoncer à son intention d'adop­
ter im projet de loi qui reconnaîtrait le ma­
riage entre les personnes de même sexe. 
Le chef conservateur dit craindre que la 

reconnaissance du mariage des personnes de même 
sexe puisse attiser des revendications analogues de 
la part des polygames. Pour sa parL le ministre fédé­
ral de la Justice, Irwin Coller, affirme qu’il n'y a au­
cun parallèle à tracer entre les deux situations.

La question n’est pas simplement hypothétique. 
Reconnue dans plus de 50 pays de fa planète bleue, fa 
polygamie pose un défi de taille aux sociétés occi­
dentales ouvertes à l’immigration. Au même titre 
que le mariage des personnes de même sexe, fa poly- 
gamie est un régime matrimonial. Il faut cependant 
distinguer la polyandrie (mariage d’une femme à plu­
sieurs hommes) de la polygynie (mariage d'un hom­
me à plusieurs femmes), cette dernière forme étant 
1a plus largement répandue. Il semblerait que moins 
de 0,5 % des mariages pluraux seraient de nature po- 
lyandrique.

En Colombie-Britannique
Au Canada, une communauté polygame existe 

dans 1a légion du sud-est de 1a Colombie-Britannique 
(une commune appelée Bountiful dans la vallée 
Creston). Fondée il y a une cinquantaine d'années 
par des dissidents mormons, la communauté de 
Bountiful est largement connue des autorités éta­
tiques. En outre, la province de la Colombie-Britan­
nique subventionne largement les écoles de 1a com­
munauté qui préparent les garçons aux travaux de fa 
ferme et les filles à devenir de «bonnes épouses»; ce 
quelles deviennent souvent dès l’âge de 13 ans!

Pis encore, le procureur général de la province af­
firme ne pouvoir agir en raison du fait que son minis­
tère a émis l’opinion que l'interdiction faite à fa poly­
gamie serait inconstitutionnelle, en ce qu’elle serait 
contraire à la liberté de religion et au droit à l'autono- 
miç personnelle.

A l’instar des couples homosexuels, les poly­
games réclament la reconnaissance constitution­
nelle de leurs droits. Selon eux, les mêmes prin­
cipes qui ont permis la justification du mariage des 
personnes de même sexe — l’autonomie person­
nelle et le droit à la vie privée —, auxquels il faut 
ajouter 1a liberté de religion, justifieraient 1a recon­
naissance constitutionnelle de la polygamie. Que 
nous faut-il en penser?

L’autonomie personnelle
L’autonomie personnelle, une composante du 

droit constitutionnel à la vie privée, est de droit 
d’pne personne d’agir sans l'ingérence indue de 
l’État à moins qu’une raison impérieuse jqstifie son 
intervention. Tant 1a Cour suprême des États-Unis 
que la Cour suprême du Canada ont reconnu 
qu’une zone de protection préservait un certain 
nombre de décisions intrinsèquement person­
nelles concernant le mariage, le divorce, la pro­
création, la contraception, l’avortement, les rela­
tions sexuelles, l’aide au suicide. Ce que protège ce 
principe d’autonomie personnelle, c’est la capacité 
d’une personne de prendre elle-même les décisions 
qui fa concernent.

Au Canada, l’autonomie personnelle a aussi été in­
voquée avec succès dans l'arrêt Godbout (1997) afin 
de faire déclarer inconstitutionnel un règlement mu­
nicipal qui obligeait les employés à résider sur le ter­
ritoire de la municipalité.

Dans cette affaire, le juge La Forest affirmait: 
«La protection du droit à la liberté garanti par l’art. 
7 de la Charte s'étend au droit à une sphère irréduc­
tible d’autonomie personnelle où les individus peu­
vent prendre des décisions intrinsèquement privées 
sans intervention de l’État. [...) Cette sphère d'auto­
nomie ne protège pas tout ce qui peut, même vague­
ment, être qualifié de privé. Je suis plutôt d’avis que 
l’autonomie protégée par le droit garanti par l’art. 7 
ne comprend que les sujets qui peuvent à juste titre 
être qualifiés de fondamentalement ou d’essentielle­
ment personnels et qui impliquent, par leur nature 
même, des choix fondamentaux participant de l’es­
sence même de ce que signifie la jouissance de la di­
gnité et de l’indépendance individuelle.»

Polygamie et dignité humaine
La question qui se pose à ce point est celle de sa­

voir si ce pripcipe de l’autonomie personnelle peut 
empêcher l’État de prohiber la polygamie. [...] Et 
qu’en est-il de la liberté de religion des polygames?

En ce qui concerne 1a liberté de religion, ^argu­
ment apparaît spécieux dans 1a mesure où l’Église 
mormone — de laquelle se réclame la communau­
té de Bountiful — a interdit les mariages poly­
games dès 1890. Quant à l’autonomie personnelle, 
on voit mal comment, pour reprendre les termes 
du juge la Forest, les mariages pluraux pourraient 
participer à «l’essence même de ce que signifie 
la jouissance de la dignité et de l’indépendance 
individuelle».

Historiquement, dans les sociétés traditionnelles, fa 
polygamie marquait le passage de l’égalitarisme (le 
communisme primitif) à une société fondée sur la pro­
priété: la possession de nombreuses femmes étant un 
symbole de puissance et de richesse. Des jeunes filles 
de 12 ou 13 ans se voient contraintes d’épouser des 
hommes qui ont souvent trois fois leur âge, et ceci, 
faut-il le préciser, sans compter le fait qu’eDes n’ont rien 
à voir avec la décision qui est prise en leur nom par le 
responsable de l’autorité parentale.

Bref, en pratique, fa polygamie est essentiellement 
un régime matrimonial qui prévoit la sujétion des 
femmes aux hommes. Tout le contraire donc de 
l’idée d’égalité qui sous-tend la reconnaissance du 
mapage des personnes de même sexe. [...]

A vrai dire, ce n’est pas tant la liberté de religion 
ou le droit à la vie privée qui sont soulevés en l’es­
pèce que l’égalité et la dignité humaine. C’est pour­
quoi le ministre de la Justice a raison d’affirmer 
qu’il n’y a pas de lien causal entre la reconnaissan­
ce des mariages des personnes de même sexe et la 
polygamie.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Puisque l’égalité concerne le rapport entre deux sexes, c’est donc sur les deux côtés de l’équation 
qu’il nous faut agir.

____________
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admettre. Pour la diversité biologique, nous avons be­
soin d’un dispositif similaire».

Plusieurs groupes écologistes français ont pour 
leur part accusé leur gouvernement d’adopter un 
double discours dans ce domaine, alors qu’il a réduit 
ses budgets alloués à la biodiversité et qu’il ne lève 
{ras le petit doigt contre ses exploitants forestiers qui 
pillent les forêts tropicales. De grandes organisations 
internationales comme Greenpeace et les Amis de la 
Terre ont d’ailleurs décidé d’organiser un contre- 
sommet à Paris pour dénoncer les «contradictions» 
de la France et l’amener à «agir» plus vigoureuse­
ment sur le terrain et auprès de ses industriels.

Par contre, le discours du pays hôte de la conférence 
rejoint les objectifs des chercheurs comme Michel Lo- 
reau, président du Comité scientifique de la conféren­
ce, ou de l’Américain Edward Wilson, de Harvard, 
considéré comme le «père» de la biodiversité, un mot 
qull a inventé en 1985 dans un colloque scientifique.

Les recherches sur les disparitions d’espèces indi­
quent qu’il y a eu cinq grandes crises d’extinction de­
puis le début des temps géologiques. la plus meurtriè­
re, celle du permien, est survenue il y a 245 millions 
d’années. On a calculé que 95 % des espèces présentes 
sur la Terre ont alors disparu. Or le rythme actuel des 
disparitions d’espèce s’apparente à ces cinq grandes 
crise. Et ce sera la «méga/aune», disent les chercheurs, 
soit les animaux de grande taille comme les ours po­
laires, tigres et autres qui seront les plus durement tou­
chés parce que leurs habitats diminuent chaque jour et 
qu’ils dépendent souvent d’espèces elles aussi fragili­
sées par les interventions humaines, sans parler du ré­
chauffement du climat, qui aggrave la situation d’en­
semble. Les chercheurs réunis à Paris estiment qu’il 
faudrait attendre 10 millions d’années «pour voir la bio­
diversité retrouver sa valeur initiale».

Les humains ont jusqu’ici identifié 1,75 million d’es­
pèces sur un total qui va, selon les études, de 10 à 
30 millions. Actuellement, 15 589 espèces sont réperto­
riées comme menacées dans la liste publiée par 
l’IInion internationale pour la conservation de la natu­
re. Le nombre d’espèces «animales» en péril est passé 
de 5205 en 1996 à 7266 en 2004: le quart des 4630 es­
pèces de mammifères connus sont menacées de dispa­
rition ainsi que 11 % des 9675 espèces d’oiseaux.

Certains maillons de la vie sont dans un état enco­
re plus précaire. Ainsi, les 23 espèces d’albatros dans 
le monde sont menacées alors qu’il n’y en avait que 
trois en 1996. les albatros se prennent dans les filets 
de pêche dévirants, lesquels menacent 83 espèces en 
tout. Les bilans préparés pour la conférence de Paris 
indiquent par ailleurs qu’une espèce d’amphibiens 
sur trois est menacée ainsi que la moitié des tortues 
aquatiques, la plupart du temps pour cause de surex­
ploitation parce que leurs cycles de reproduction ne 
suivent pas le niveau de récolte. L’étalement urbain, 
le remblayage des plaines alluviales et la déforesta­
tion — on rase l’équivalent en forêts de H surface de 
Paris chaque minute, ce qui a fait disparaître 14 % des 
forêts du globe — menacent présentement 60 000 es­
pèces végétales sur les 360 000 connues. Globale­
ment, la dégradation et la perte des habitats sur la 
planète affecte 86 % de tous les oiseaux menacés et 
88 % des amphibiens. Or les gestionnaires des forêts 
de la planète refusent d’assujettir leur exploitation à 
un traité visant à prioriser la protection des espèces 
qui les habitent: ils voudraient plutôt un traité inter­
national sur le libre commerce du bois.

Ijes chercheurs rêvent de réaliser un bilan exhaustif 
de la vie sur Terre pour prendre la mesure des me­
naces, y compris dans les mers, le maillon le plus faible 
de notre système de connaissance. Il faudrait, disent- 
ils, seulement trois milliards pour parachever l’identifi­
cation des espèces vivantes de la planète, soit ce que la 
communauté internationale a consenti pour l’identifica­
tion du génome humain, une opération sur laquelle 
comptait beaucoup le secteur des biotechnologies.

L’extinction des ressources vivantes frappe tout 
aussi durement le capital biologique constitué au 
cours des siècles par les humains pour leur alimenta­
tion. On a calculé que 30 000 plantes sont comes­
tibles, mais que quatre seulement fournissent 50 % 
des calories végétales, soit le riz, le blé, le mais et la 
pomme de terre. Et 17 fournissent 80 % de toutes nos 
calories végétales. Mais seules les espèces les plus 
productives sont aujourd’hui utilisées, ce qui menace 
le capital biologique enrichi au cours des siècles par 
Ips croisements et la sélection. Par exemple, aux 
Etats-Unis, 86 % des variétés de pommes cultivées au 
XVllL siècle ne sont plus ni commercialisées ni 
même stockées dans les banques de semences. 
Même chose du côté des animaux d’élevage: en 
15 ans, selon la Food and Agriculture Organization, 
300 des 6000 races d’animaux d’élevage — soit 5 % 
— ont disparu. En Europe, la moitié des races d’éle­
vage connues au XIXe siècle n’existent plus.
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simple des clauses. D reste maintenant à savoir si la 
dérogation à la Charte canadienne sera proclamée 
pour une période de trois ou cinq ans, soit la durée 
maximale autorisée. Québec déroge également à la 
Charte québécoise des droits de la personne, mais, 
dans ce cas, la dérogation n’a pas besoin d’être votée 
de nouveau tous les cinq ans.

Au cabinet du ministre de l’Éducation, on se borne 
à répondre que la question sera discutée au Conseil 
des ministres, passage obligé de tout projet de loi 
gouvernemental. On ne peut cependant indiquer 
quand le dossier sera à l’ordre du jour ni s’il fera l’ob­
jet de consultations publiques. «Il faut laisser au 
Conseil des ministres le soin d’avoir cette discussion, 
après on verra les consultations, la manière d’y arriver, 
les actions à poser», z déclaré l’attachée de presse du 
ministre Pierre Reid, Caroline Richard, refusant de 
préaser s’il y aurait plus d’un scénario sur la table.

La polémique sur le financement des écoles juives 
à 100 % a réveillé le débat dans l’opinion publique, 
plusieurs ayant souligné que le système d’éducation 
officiellement laïque dispensait encore des cours 
d’enseignement catholique et protestant, dont les 
coûts sont entièrement assumés par lEtat

Envers et contre tous... les avis 
gouvernementaux

En continuant de recourir aux clauses déroga­
toires, le gouvernement passe outre à tous les avis 
émis sur la question par ses organismes-conseils ces 
derniers mois.

Au premier chef, le Comité des affaires reli­
gieuses du MEQ recommandait en mars dernier

d’opter pour un cours d’éducation à la religion, esti­
mant que le «compromis» édicté par le gouverne­
ment en 2000 «ne tient plus la route», comme l’affir­
mait le printemps dernier le président du Comité, 
Jean Marc Charron.

Le Conseil des relations interculturelles est aussi 
venu ajouter sa voix aux détracteurs des clauses dé 
rogatoires dans un avis intitulé Laïcité et diversité reli­
gieuse: l’approche québécoise, paru également en mars 
2004. «Perçue comme discriminatoire, cette option en­
voie un message ambigu voire négatif à l’égard des 
autres religions, qui pourraient apparaître comme 
moins valables puisque ne faisant pas l'objet d’un ensei­
gnement scolaire», pouvait-on lire dans l’avis recom­
mandant l’introduction d’un «enseignement éthique et 
culturel des religions». C’était également la voix privi­
légiée par le rapport Prouk en 1999.

Dans son rapport sur le 25e anniversaire de la 
Charte paru l’an dernier, la Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse allait elle 
aussi dans cette direction, réitérant son opposition 
aux clauses dérogatoires.

Historique de la laïcisation
Dans l’histoire récente, la marche vers la laïcisa­

tion du système scolaire va bon train depuis la fin des 
années 1990. En 1998, le gouvernement abolissait les 
commissions scolaires confessionnelles pour mettre 
en place des commissions scolaires linguistiques.

En 2000, quelques mois après le dépôt du rapport 
du Groupe de travail sur la place de la religion à l’éco­
le (rapport Proulx), le ministre de l’Education de 
l’époque, François Legault, déposait la loi 118 qui ré 
duisait de moitié le temps alloué à l’enseignement re­
ligieux et moral, pour l’établir à une heure par semai­

ne. Au deuxième cycle du secondaire, l’enseigne­
ment moral ou religieux cède le pas à un cours 
d’éthique et de culture religieuse (dont le program­
me se fait toujours attendre). Les écoles se sont aussi 
vu interdire de développer des projets éducatifs en 
lien avec la religion, et les animateurs de pastorale 
ont été remplacés par des animateurs à la vie spiri­
tuelle et à l’engagement communautaire. On a égale­
ment abrogé les comités catholique et protestant du 
Conseil supérieur de l’éducation pour les remplacer 
par un comité sur les affaires religieuses. Les postes 
de sous-ministres foi catholique et protestante ont 
subi le même sort

Dans un même élan, le ministre avait cependant 
reconduit la clause dite nonobstant, qu’il présentait 
alors comme un «compromis» pour éviter une «ruptu­
re brutale». «Il faudra faire une nouvelle lecture [en 
2005] d’où est rendue la société québécoise et se deman­
der si les choix qu’on fait sont toujours les mêmes», af­
firmait alors le ministre péquiste.

Lors d’une rencontre avec la Coalition sur la dé 
confessionnalisation du système d’éducation, alors 
qu’il était pris dans la tourmente de la controverse 
sur les écoles juives, le ministre Pierre Reid leur au­
rait indiqué qu’à son avis l’opinion publique n’avait 
pas évolué sur cette question depuis 2000.

Cette année, 79 % des parents ont choisi l’ensei­
gnement catholique pour leurs enfants qui fréquen­
tent l’école primaire, comparativement à 82 % en 
2001. L’enseignement protestant est l’option retenue 
par 3 % des parents au primaire. Au secondaire 61 % 
des élèves sont en enseignem.ent religieux catho­
lique, et 2,5 % du côté protestant
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un service téléphonique semblable à ce qu’ils 
connaissent avec l’afficheur, la messagerie vocale ou 
encore le numéro d’urgence 911 compris, mais qui 
pourra s’accompagner de toutes sortes de forfaits. 
Le tarif mensuel d’une ligne résidentielle passera ain­
si de 21,95 $ à 18, 95 $ si le client est également 
abonné au service Internet ou au câble de Vidéotron. 
Il baissera à 15, 95 $ si l’on est abonné au trois ser­
vices. Les interurbains enfre abonnés aux services 
téléphoniques de la compagnie seront également 
gratuits.

La compagnie n’a pas voulu dévoiler, hier, les parts 
de marché qu’elle pense pouvoir ainsi conquérir. Ses 
porte-parole ont toutefois souligné que le service de 
téléphonie du câblodistributeur américain Time War­
ner Cable lui rapportait 10 000 nouveaux clients 
chaque semaine. Ils ont cité des études promettant 
aux câblodistributeurs 9 à 10 % du marché canadien 
de la téléphonie, d’ici deux à trois ans. «Encore faut-il 
être un acteur crédible», a commenté Robert Dépatie.

Câblos contre «telcos»
Vidéotron est le premier câblodistributeur majeur 

à se lancer dans l’aventure de la téléphonie. Ses 
concurrents Rogers, Shaw et Cogeco ont déjà fait sa­
voir qu’ils entendaient faire de même cette année.

Bell Canada a répété hier qu’elle ne se laisserait 
pas faire. «Nous avons bien l’intention de demeurer 
compétitifs», a déclaré son chef des affaires régle­
mentaires, Mirko Bible. Présente depuis juin sur le 
marché de la téléphonie IP pour les entreprises, la 
compagnie ne veut pas dire quand elle fera le saut 
sur le marché résidentiel. «Nous le ferons quand 
nous serons prêts à le faire», se contente de dire son 
porte-parole.

La bataille entre les compagnies de téléphone 
(«telcos») et les câblodistributeurs s’est notamment 
menée, ces derniers mois, devant le Conseil de la ra­
diodiffusion et des télécommunications du Canada 
(CRTC). L’organisme fédéral doit dévoiler incessam­
ment les règles qui s’appliqueront à la téléphonie ER 
Les telcos voudraient y être relevées du strict contrô­
le dont elles font l’objet en ce qui a trait aux prix et au 
droit d’accès de la concurrence à leurs réseaux. Les

câblos estiment, pour leur part, que leurs concur­
rents sont encore bien trop forts pour qu’on leur 
lâche la bride.

«On constate que Vidéotron n’a pas attendu que le 
CRTC rende sa décision, commente Mirko Bibic, et 
que cela semble confirmer notre prétention selon la­
quelle les câblodistributeurs n’ont pas besoin d’une pro­
tection particulière dans ce marché.»

Vidéotron n’en est pas à sa première incursion 
dans le domaine. Un projet de téléphonie résidentiel­
le y a déjà été lancé en 1996 avant d’être abandonné 
au moment de son achat par Québécor, quatre ans 
plus tard. «La technologie n’était pas prête», explique 
Robert Dépatie. La compagnie devait aussi, au même 
moment, «défendre [son] territoire» contre les at­
taques de la concurrence dans le secteur du câble et 
«compétitionner [sic] dans le marché de l’Internet en 
rapide croissance».

Est restée de cette expérience une filiale, Vidéo­
tron Télécom, qui offre des services téléphoniques à 
différentes institutions tels que des banques, des mi­
nistères et des centres d’appels. Une fifiale qui per­
met aujourd’hui à Robert Dépatie d’affirmer que sa 
compagnie «dispose d’une expérience de prà de 10 ans 
en téléphonie et une expertise reconnue».

Dix heures d’autonomie
Le nouveau service résidentiel répondra à toutes les 

exigences fixées par le CRTC, a vanté Vidéotron. Il sera 
simple, fiable et sécuritaire. Ne nécessitant aucun bran­
chement particulier, il n’obligera même pas le change­
ment du numéro de téléphone. D s’adaptera aux appa­
reils et branchements téléphoniques existants.

Il ne nécessitera que l'installation d’un petit mo­
dem qui servira pour tous les appareils électroniques 
de la maison et qui sera alimenté par une simple pri­
se de courant D sera livré avec une pile au lithium re­
chargeable en cas de panne d’électricité dont l’auto­
nomie sera de huit à dix heures. Si la panne dure 
plus longtemps, le téléphone cessera de fonctionner. 
«99 % des pannes durent moins de quatre heures, assu­
re le vice-président chargé du projet chez Vidéotron, 
André Gascon. Une panne, comme celle de la crise du 
verglas, est quelque chose d’exceptionnel.»
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dresser un portrait plus juste de ceux qui vivent dans 
le noir. Leur conclusion: la perte de vision a bel et 
bien «un coût social et humain auquel le pays n’est 
guère préparé», conclut le Dr Gresset, qui a lui aussi 
pris paçt à la réflexion.

Si l’École d’optométrie a prévu le coup et devrait 
réussir à former suffisamment de spécialistes pour 
faire face à ce boom anticipé, son directeur émet en 
effet de sérieuses réserves quant au nombre d’oph­
talmologistes et de spécialistes de l’encadrement et 
de la réadaptation qui risquent d’être rapidement 
submergés par la demande.

Et pour cause. Les personnes qui ont perdu la vue 
entrent en centre d’hébergement et de soins de 
longue durée trois ans plus tôt et leur taux de morta­
lité est deux fois plus important. Au quotidien, les 
choses ne sont pas plus faciles, particulièrement 
pour les personnes âgées. Résultat: les chutes sont 
deux fois plus fréquentes et les risques de souffrir 
d’une fracture de la hanche sont quatre fois plus im­
portants.

Pour le moment, les coûts de la réadaptation sont 
assurés par la Régie de [’assurance-maladie du Qué­
bec qui est la seule province avec l’Ontario à offrir une 
telle couverture. Sachant que la cécité entraîne pour 
chaque personne touchée des pertes de 22 000 $ par 
année, la perspective de tous ces nouveaux cas pour­
rait rapidement peser lourd dans la balance des bud- 
get£ réservés à la santé.

A ce compte, il n’est pas étonnant que l’incidence 
de la dépression soit trois fois plus élevée chez ceux 
qui souffrent de cécité. «Ry a beaucoup de dépression, 
et on peut le comprendre, parce que c’est tout un mon­
de qui se ferme, explique le Dr Gresset La cécité se 
paie par une perte d’autonomie, certes, mais aussi par 
des problèmes de communication avec les proches et 
l’entourage.»

Au Canada, les maladies les plus fréquentes qui 
conduisent à la cécité sont la dégénérescence macu­
laire, le glaucome et les rétinopathies diabétiques. 
On ajoute aussi à cette liste les cataractes, bien 
qu’elles soient facilement traitables. La principale 
source du problème est le dépistage, qui, dans les 
trois quarts du temps, survient trop tard. «Plus le 
traitement est commencé précocement, plus on a de 
chances de ne pas voir s’établir de déficience visuelle», 
indique le Dr Gresset

«La plupart des gens qui souffrent de glaucome ne le 
savent pas parce que c’est asymptomatique. On peut dé­
tecter la présence de glaucome plusieurs années avant 
qu il n’y ait des signes tangibles au niveau de la vision. 
Si on agit dès ce momentlà, il est certain qu’on va re­
tarder et même possiblement arrêter l’évolution vers 
une perte de vision», poursuit le professeur. Idem 
pour la cataracte qui se fraite avec succès dans 90 % 
des cas, et ce, par une simple chirurgie.

L’espoir est toutefois bien moins grand pour ceux 
qui souffriront de dégénérescence maculaire, une 
maladie qui laisse les spécialistes sans moyens. 
«C’est dans les cas de dégénérescence maculaire que 
nous sommes pour le moment le plus incertains. On 
n’a que quelques traitements qui freinent la maladie 
sur une faible proportion de personnes atteintes», dé­
plore le I> Gresset

Dans un monde idéal, il faudrait consulter un opto­
métriste une fois par année dès 60 ans pour se pré­
munir contre les deux «tueurs sijencieux» de la vi­
sion, le glaucome et le diabète. «A partir de 40 ans, 
c’est tous les deux ans et, avant, c’est au besoin, mais on 
ne devrait pas dépasser cinq ans entre chaque exa­
men», recommande le Dr Gresset qui rappelle que la 
cécité est encore frop souvent le résultat d'une som­
me de négligences.

En dépit de son adhésion à «Vision 2020», le Cana­
da ignore toujours le nombre de Canadiens qui sont 
aveugles. L'Institut national canadien pour les 
aveugles compte environ 100 000 inscrits, mais l'ins­
cription n’est pas obligatoire et beaucoup de patients 
âgés ne font pas la démarche. «On utilise les chiffres 
américains et on les applique à la population cana­
dienne ce qui nous donne entre 3,5 et 4,5 % après 
65 ans», explique le Dr Gresset

La cécité est diagnostiquée lorsqu’une personne 
obtient moins de 6/60 au test d'acuité visuelle avec le 
meilleur des deux yeux. Pas moins de 68 000 Cana­
diens en souffriraient La vision est jugée déficiente 
lorsque le sujet obtient moins de 6/21. On estime 
que 319 000 personnes seraient dans cette position.

Dans le monde. l’OMS évalue à 180 millions le 
nombre de personnes dans le monde qui souffrent 
d’un handicap visuel. Parmi elles, de 40 à 45 millions 
de personnes sont aveugles et ne peuvent se dépla­
cer sans aide. Pas moins de 90 % d'enfre elles vivent 
dans des pays en développement dont 60 % en 
Afrique subsaharienne, en Chine et en Inde.
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déroulaient actuellement au Darfour, dans l’ouest du 
Soudan, et a exhorté le Conseil de sécurité à agir une 
fois qu’aura été présenté le prochain rapport sur le 
conflit, établissant s’il s’agit ou non d’un génocide. 
«L’ONU ne doit jamais oublier qu’elle a été créée en ré­
ponse au mal du nazisme ou que les horreurs de l’Holo­
causte ont contribué à définir sa mission», a-t-il déclaré.

Cette session sans précédent, au cours de laquelle 
se sont exprimés les ministres des Affaires étran­
gères d’Israël, d’Allemagne, de France, d’Argentine, 
d’Arménie, du Canada et du Luxembourg (qui assu­
re la présidence tournante de l’Union européenne), a 
été organisée sur proposition des États-Unis.

Annan a obtenu l’approbation de 150 des 191 États 
membres de l'organisation. Plusieurs pays isla­
miques comptent parmi eux mais seuls les représen­
tants jordanien et afghan ont été inscrits sur la liste 
des intervenants.

Le 27 janvier, date anniversaire de la libération 
d'Auschwitz, marque cette année le Mémorial de 
l'Holocauste. Plusieurs chefs d’État et de gouverne­
ment sont attendus pour l’occasion sur le site du plus 
grand des camps d’extermination en Pologne.

Entre 1 et 1,5 million de déportés, juifs pour la plu­
part, ont trouvé la mort dans le seul camp d'Ausch­
witz, victimes des chambres à gaz, des privations ou 
de l'absence de soins. Au total, six millions de Juifs 
ont été tués dans les camps de la mort nazis.

«Uabomination morale absolue»
«Comment des gens intelligents, éduqués, ou des ci­

toyens respectueux de la loi, des gens ordinaires, pou­
vaient-ils tirer à la mitrailleuse sur des centaines d'en­
fants chaque jour et lire Schiller ou écouter Bach le 
soir?», s’est interrogé Elie Wiesel, qui a déploré «Tin- 
différence», trop souvent manifestée par les autres 
pays, sans laqueUe la tragédie vécue par les Juifs et 
les autres victimes des camps «aurait peut-être pu 
être évitée, et son importance certainement diminuée».

«Nous ne devons pas oublier cette indifférence honteuse, 
comme nous devons nous souvenir des quelques héros qui, 
comme Raoul Wallenberg, ont risqué leur vie pour sauver 
desjuiff», a-t-il dit «L’indifférence aide toujours l’agresseur, 
jamais la victime et qu’est-ce que la mémoire sinon une 
noble et nécessaire réponse à et contre l’indifférence?», a

insist)' M. Wiesel, qui a conclu en s’interrogeant «Mais 
le monde tirera-t-il jamais les leçons?»

Chaudement applaudi, Joschka Fischer, chef de la 
diplomatie allemande, a dénoncé avec force la barba­
rie du IBe Reich, qui représente pour son pays «l’abo­
mination morale absolue, une négation sans précédent 
et sans équivalent de tout ce qui est civilisé». L’État 
d’Israël, a poursuivi Fischer, pourra toujours comp­
ter sur le soutien de Berlin et «la sécurité de ses ci­
toyens restera à jamais un élément non négociable de 
la politique étrangère allemande».

Rappelant le discours prononcé en juillet 1995 par 
Jacques Chirac, son homologue français Michel Bar­
nier a quant à lui rappelé que la «jolie criminelle (je l’occu­
pant avait été secondée par des Français, par l’État fran­
çais». «Face à cette trahison, répondant à Tappel de 
Chartes de Gaulle, la Résistance s’est levée alors que, devi­
nant le destin qui attendait les déportés, des citoyens exem­
plaires - les “justes’’- cachaient et sauvaient des milliers de 
Jui/s», a ajouté le ministre des Affaires étrangères,

Depuis l’Holocauste, le monde n’a plus le droit de 
fermer les yeux sur les génocides, a par ailleurs esti­
mé Paul Wolfowitz, chef de la délégation américaine. 
Pourtant «nous savons qu’au cours des six décennies 
qui ont suivi la libération des camps de concentration, 
il y a eu de trop nombreuses occasions pour la commu­
nauté internationale d'ignorer une réalité embarras­
sante et de ne pas agir ou de le faire trop tard», a déplo­
rer le numéro deux du Pentagone.

Silvan Shalom, ministre israélien des Affaires étran­
gères, a enfin rappelé que «l’extermination brutale de 
tout un peuple navait pas débuté avec des armes, mais 
avec des mots décrivant systématiquement les Juifs — 
entre autres — comme des êtres illégitimes, quelque cho­
se d'infra-humain». Personne ne peut savoir aujour­
d’hui si les Nations unies, nées sur les cendres de la 
Seconde Gueire mondiale, auraient été en mesure de 
faire obstacle à la «solution finale», mais chacun de ses 
membres doit aujourd'hui tout faire pour rendre im­
possible toute réédition, a ajouté Shakm

«En ces temps, ceux qui se trouvaient là n’étaient pas 
seulement torturés, assassinés par l’ennemi, mais égale­
ment parce que nous çqnsidéruns comme le silence et Tin- 
diffhmce du monde. À présent, 60 ans plus tard, le mon­
de s’efforce au moins d’écouter», a conclu EBe Wiesel
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